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TRAVAUX DE LA COMMISSION

Réunie le mercredi 10 décembre 1986 sous la présidence
de M. Jean-Pierre Fourcade, président, la commission a
examiné le projet de loi n° 95 (1986-1987), adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration d'urgence, portant
diverses mesures d'ordre social, sur le rapport de M. Claude
Huriet

Après une brève présentation générale du rapporteur, la
commission a procédé à l'examen des articles.

Elle a adopté sans modification les articles premierA,
premier B et premier C relatifs à la protection sociale des
veuves. A l'article premier, M. Franck Sérusclat s'est
interrogé sur la possibilité d'opposer une condition de durée
de résidence à des étrangers demandant l'attribution de
certaines allocations. Le rapporteur a indiqué qu'il s'agissait
principalement de réserver des prestations non contributives
à des personnes dont les liens avec la France se sont
durablement établis, notamment pour ce qui concerne les
ressortissants communautaires. La commission a adopté cet
article premier sans modification ainsi que les articles 2 et 3
relatifs aux retraites des marins et que l'article 4 qui
concerne les modalités d'agrément et d'extension des accords
de retraite complémentaire.

A l'article 5 qui prévoit la prise en charge par l'État
d'une partie des cotisations d'assur-.nce-maladie des
vendeurs, colporteurs de presse , M.Charles Bonifay a
indiqué qu'il était anormal de faire supporter par la
collectivité une charge incombant à l'employeur. Le
rapporteur a indiqué qu'il s'agissait de personnes non
salariées sur lesquelles pesait actuellement une cotisation
forfaitaire très lourde. Le président Jean-Pierre Fourcade a
en outre précisé que cette exonération serait soumise à une
condition de ressources.
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Puis la commission a adopté l'article 5 sans modification.
Le rapporteur a alors indiqué à la commission que
l'abrogation de l'ordonnance du 30 juin 1945 sur les prix
pouvait conduire à remettre en cause l'actuel mode de
rémunération des diffuseurs de presse. En conséquence, il a
proposé à la commission, qui l'a approuvé à l'unanimité,
d'insérer un article additionnel permettant de maintenir le
dispositif existant. Il a par ailleurs indiqué à M. Franck
Sérusclat que ce mécanisme permettait d'éviter une
discrimination dans la vente des différents titres puisqu'il
interdit à l'éditeur de faire varier la marge qu'il octroie à ses
i .. jseurs.

Le rapporteur a ensuite informé la commission des
réserves qu'il émettait sur l'article 6, permettant de moduler
le montant du forfait journalier hospitalier selon la catégorie
de l'établissement, la nature du service et la durée du séjour.
Il a indiqué qu'il s'agissait, dans l'esprit du Gouvernement,
de relever le forfait journalier dans le cas de personnes âgées
dépendantes abusivement hospitalisées en psychiatrie. En
conséquence, il a proposé de limiter la possibilité de moduler
le forfait aux établissements psychiatriques. M. Franck
Sérusclat a approuvé cette proposition en précisant toutefois
qu'il n'était pas admissible d'opérer des discriminations selon
les établissements et les services. M.Jean Chérioux,
approuvé parM. Pierre Louvot, a estimé qu'il convenait de ne
pas modifier le texte gouvernemental qui permet la
modulation dans des établissements autres que
psychiatriques. Il a en outre indiqué que la prise en charge
par l'aide sociale permettait de tenir compte des conditions de
ressources.

M. Jean Madelain a regretté que le ministre des Affaires
sociales n'ait pas été entendu sur cette question. Mme Hélène
Missoffe a fait état des réflexions engagées par la Caisse
nationale d'assurance maladie (C.N.A.M.) sur les conditions

de prise en charge à l'hôpital . M. Charles Bonifay s'est
demandé si le Gouvernement n'avait pas déjà la possibilité de
moduler le forfaitjournalier par décret.

A l'issue de cet échange de vues, le commission a adopté
l'article 6 sansmodification.

Elle a ensuite adopté sans nidification les articles 7,
supprimant la franchise postale pour le courrier adressé aux
caisses de sécurité sociale et 7 bis revalorisant les pensions de
retraite.
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A l'article 7 ter, elle a précisé que le règlement
départemental d'aide sociale devait se conformer au principe
du libre choix de l'établissement hospitalier.

A l'article 7 quater, relatif à la protection sociale des
médecins, elle a adopté un amendement précisant la
couverture sociale des praticiens hospitaliers exerçant une
activité libérale.

Elle a adopté sans modification l'article 7 quinquies
validant une disposition annulée par la juridiction
administrative.

Après l'article 7 quinquies, elle a inséré un article
additionnel tendant à favoriser la prévention des accidents
du travail en permettant aux caisses d'assurance maladie
d'accorder des avances aux entreprises effectuant des travaux
de prévention.

La commission a ensuite examiné les dispositions
relatives à la santé contenues dans le titre II du projet de loi .

Elle a adopté sans modification l'article 8 qui précise la
responsabilité de l'État en matière de lutte antivectorielle et
l'article 9 autorisant la publicité concernant les préservatifs
masculins en tant que moyen de prévention contre les
maladies sexuellement transmissibles.

A l'article 10, elle a adopté un amendement précisant
que le régime des marchés passés par l'Assistance publique à
Paris, dérogatoire au droit commun , est régi par des
dispositions particulières établies par décret en Conseil
d'État.

L'article 11 voté par l'Assemblée nationale visait à
prolonger au 31 décembre 1987 la période pendant laquelle
l'exercice d'une activité de clientèle privée au sein du service
public hospitalier est tolérée . Le rapporteur, soucieux
d'ouvrir ce droit à l'ensemble des praticiens hospitaliers,
notamment les jeunes, et de prévenir les abus que le système
actuel n'est pas à même de toujours empêcher, a proposé un
amendement de remplacement conforme à ces objectifs.

MM. Jean-Pierre Fourcade, président, et Jean Chérioux
ont approuvé ces dispositions, alors que M. Charles Bonifay
s'est interrogé sur l'opportunité de prévoir ce système dès
maintenant alors qu'un projet de loi portant réforme
hospitalière a récemment été déposé sur le bureau de
l'Assemblée nationale. Puis l'amendement proposé par le
rapporteur a été adopté.
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Ont ensuite été adoptés sans modification :

- l'article 11 bis relatif aux conditions de départ en
retraite des personnes exerçant une double activité salariée
et non salariée ;

- l'article 12 qui autorise la perception d'une redevance
au profit de l'État pour la publicité pharmaceutique destinée
aux professions de santé et soumise à un contrôle a
posteriori

- l'article 12 bis relatif au fonctionnement des sections

des assurances sociales et disciplinaire duConseil national de
l'ordre des médecins

- et l'article 12 ter autorisant l'exercice libéral de

l'anatomie et cytologie pathologiques.

Au titre m traitant des dispositions relatives au travail,
ont été adoptés sans modification, l'article 13 relatif à la
représentation des comités d'entreprise auprès des conseils
d'administration et de surveillance des sociétés anonymes
ouverts à des administrateurs élus par le personnel et
l'arthle 14 relatif à la révocation des administrateurs des

entreprises publiques nommés par décret, M. Charles
Bonifay ayant relevé à ce sujet que l'assimilation des
personnalités qualifiées aux représentants de l'État leur
faisait perdre toute indépendance.

Puis la commission a adopté sans modification :

- l'article 15 précisant la définition du travail clandestin
et les moyens de lutter contre son développement

- l'article 16 étendant la possibilité de s'assurer contre les
conséquences de la faute inexcusable à tous les e:nployeurs ;

- l'article 17 supprimant la contribution de solidarité due
au titre du cumul entre une pension de retraite et un revenu
d'activité ;

- et l'article 18 prorogeant d'un an les dispositions
relatives à la cessation progressive d'activité dans la fonction
publique de l'État ou des collectivités territoriales.
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L'article 19 qui, dans certaines conditions, redonnait la
compétence de la surveillance des mineurs placés loin du
domicile parental au commissaire de la République a ensuite
été supprimé 3ur proposition du rapporteur qui y voit une
atteinte aux principes de la décentralisation.

Puis l'article 20, qui reconnaît la personnalité morale
aux commissions régionales et nationale des conseils
juridiques, a été adopté sans modification.

Enfin, l'article 21 qui exonère certaines catégories de
personnes employant une aide à domicile des cotisations
sociales afférentes à cet emploi, a été adopté, amendé par une
disposition élargissant le champ de la mesure aux titulaires
d'un avantage de vieillesse servi par un régime de protection
sociale autre que ceux visés dans le code de la sécurité sociale.

La commission a ensuite adopté le projet de loi ainsi
amendé.
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Mesdames, Messieurs,

Bien qu'étant le premier du genre à être soumis à votre
examen depuis le mois d'avril 1986, ce projet de loi portant
diverses mesures d'ordre social renoue avec une tradition

solidement établie sou3 la législature précédente.

Comme par le passé, votre commission reconnaît que ce
mode de législation présente l'avantage de la souplesse et de la
rapidité. Elle déplore cependant qu'il conduise parfois à un
examen trop superficiel de textes importants. On doit toutefois
reconnaître que le présent projet de loi a été contenu dans des
limites raisonnables, même si sa dimension a doublé lors de son
examen par l'Assemblée nationale.

Par nature, un tel texte peut difficilement faire l'objet d'un
exposé général . Il rassemble autour de trois titres une série de
dispositions très diverses et d'importance inégale.

Le titre premier, relatif à la protection sociale, comporte
essentiellement des dispositions intéressant la couverture
sociale des veuves , les modalités d'attribution de certaines
allocations non contributives, le régime de retraite des marins,
l'allègement de certaines charges sociales, les mesures
d'économie pour la sécurité sociale et la couverture sociale des
praticiens.

Le titre II, relatif à la santé, concerne essentiellement la
lutte contre les maladies vectorielles et les maladies

sexuellement transmissibles, le secteur privé hospitalier et le
régime de la publicité sur les produits pharmaceutiques.

Le titre III enfin, relatif au travail, concerne les règles de
fonctionnement de certains conseils d'administration ou de

surveillance, la répression du travail clandestin, la possibilité
pour les employeurs de souscrire une assurance contre les
:onséquences de leur faute inexcusable, la suppression de la
rontribution de solidarité en matière de cumul emploi-retraite
:t l'exonération de charges sociales pour l'emploi d'une aide à
domicile .
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Ces mesures recueillent l'approbation globale de votre
commission. C'est -pourquoi elle vous propose d'adopter le
présent projet de loi * sous réserve des modifications et des
observations qu'elle vous exposera dans le cadre de l'examen des
articles.
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EXAMEN DES ARTICLES

TITRE PREMIER - DISPOSITIONS RELATIVES A LA

PROTECTION SOCIALE

Article premier A

Fonds national d'assurance veuvage

Cet article, comme les deux articles suivants, résulte d'un
amendement adopté par l'Assemblée nationale sur proposition
du gouvernement afin d'améliorer la couverture sociale des
veuves.

Il faut rappeler que le veuvage reste en France un
phénomène particulièrement important en raison de la
surmortalité masculine qui caractérise notre pays par rapport à
ses voisins. Ainsi , on compte actuellement plus de 3 millions
200 000 veuves. Une récente enquête du centre d'étude des
revenus et des coûts a mis en lumière la chute de niveau de

ressources qu'entraînaient le veuvage et la modicité des
revenus dont disposent les veuves. Certes, depuis 15 ans,
d'importants efforts ont permis d'améliorer la couverture
sociale des veuves, que ce soit par la création d'allocations
spécifiques (allocation d'orphelin en 1970, allocation de parent
isolé en 1976 et assurance- veuvage en 1980), ou par l'extension
des pensions de réversion dont le taux, dans le régime général , a
été porté de 50 à 52 % en 1982. Cet article premier A tend à
améliorer le fonctionnement du régime d'assurance-veuvage
institué en 1980. Ce dernier est financé par une cotisation de 0,1
% sur salaires déplafonnés à la charge des salariés . La
cotisation a rapporté en 1985 plus de 1,3 milliard de francs. En
raison de la rigueur des conditions d'attribution de l'allocation-
veuvage, 350 millions, soit à peine plus du quart, auront été
versés pour cette même année sous la forme de prestations.
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Après cinq années de fonctionnement, le bilan de l'assurance
veuvage présente un excédent cumulé de 4 milliards de francs.

Cette situation provoque chez les associations de veuves un
légitime sentiment d'injustice qui les conduit à réclamer un
relèvement significatifde la protection sociale des intéressées et
notamment un assouplissement des règles d'attribution de
l'allocation , qui ne bénéficie actuellement qu'à 14 000
personnes.

L'article premier A , adopté à la demande du
gouvernement, répond à ces préoccupations dans lamesure où il
stipule que les excédents du fonds national d'assurance veuvage
constatés à l'issue de chaque exercice seront affectés en priorité
à la couverture sociale du risque de veuvage.

Votre commission s'interroge cependant sur la portée
pratique de cet article.

D'une part, il n'est pas souhaitable que le fonds
d'assurance-veuvage continue à dégager de forts excédents. Au
contraire, il conviendrait que les crédits qui lui sont affectés
soient entièrement consommés, ce qui implique un relèvement
du montant de l'allocation et une extension de ses modalités
d'attribution.

D'autre part, on voit mal comment les excédents
pourraient être affectés à la couverture d'un risque particulier,
sinon à considérer que parallèlement, les autres types de
prestations versées aux veuves seront revalorisées.

Toutefois, votre commission estime que cet article premier
A constitue un engagement du gouvernement à améliorer
significativement la couverture sociale des veuves et à lui
consacrer l'ensemble des fonds lui étant théoriquement affectés.
Dans ces conditions, elle vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article premier B

Conditions d'attribution de l'allocation de veuvage

L'article L 356-2 du code de la sécurité sociale indique que
l'allocation de veuvage possède un caractère temporaire. En
effet, l'allocation est versée pour une durée de trois ans, son
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montant étant dégressif afin d'inciter les bénéficiaires à
rechercher un emploi ou à entreprendre une formation
personnelle.

Dans l'esprit du législateur, l'allocation doit être une aide
transitoire destinée à faciliter l'insertion dans la vie active

après la survenance du veuvage. On doit cependant reconnaître
qu'après l'âge de 50 ans, il devient très difficile d'opérer cette
reconversion et de trouver un emploi .

C'est pourquoi cet article , adopté sur proposition du
gouvernement par l'Assemblée nationale, propose d'atténuer ce
caractère temporaire pour les bénéficiaires âgées de plus de 50
ans. En effet, il serait souhaitable que l'allocation puisse
continuer à être versée jusqu'à 55 ans, âge à partir duquel peut
être liquidée la pension de réversion.

Votre commission approuve ce dispositif et vous propose
d'adopter l'article premier B sans modification.

Article premier C

Conditions de liquidation des pensions de réversion

Il s'agit ici de permettre aux caisses du régime général
d'attribuer, sur leurs fonds d'action sanitaire et sociale, des
avances aux personnes ayant sollicité la liquidation d'une
pension de réversion.

Comme nous l'avons indiqué précédemment, la survenance
du veuvage se traduit fréquemment par une brusque chute de
revenus. Bien souvent, la veuve ne possède pas de droits propres
à l'assurance vieillesse et doit donc compter sur un avantage de
réversion. Or ces derniers obéissent à des règles de liquidation
complexes qui entraînent parfois de longues procédures. Cette
situation peut poser de sérieuses difficultés au conjoint
survivant. Il parait donc souhaitable que, dans les cas les plus
aigus, les caisses puissent attribuer des avances sur leurs fonds
d'action sanitaire et sociale qui seront récupérées par la suite
sur les fonds des prestations légales.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.
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Article premier

Conditions d'attribution de l'allocation supplémentaire
du Fonds National de Solidarité et de l'allocation aux

adultes handicapés

L'article premier tend à aménager les conditions
d'attribution de deux types d'allocations, financées par la
solidarité nationale :

- les allocations constitutives du minimum vieillesse , à
savoir le complément de retraite prévu à l'article L. 814-2 du
code de la Sécurité sociale et l'allocation supplémentaire du
Fonds National de Solidarité ;

- l'allocation aux adultes handicapés.

L'allocation supplémentaire du F.N.S. et l'allocation aux
adultes handicapés sont actuellement servies sous une double
condition de résidence et de nationalité ;

- il faut résider, à la date de la demande, sur le territoire
français (métropole ou outre-mer) ;

- il faut posséder la nationalité française ou la nationalité
d'un pays étranger ayant conclu avec la France une convention
de réciprocité pour l'attribution d'allocations équivalentes.

Le complément de retraite prévu à l'article L. 814-2 du
code de la Sécurité sociale n'obéit à aucune de ces deux

conditions. En effet, il faut rappeler qu'il est destiné aux
titulaires d'une pension de retraite particulièrement faible afin
de porter celle-ci au niveau de l'allocation aux vieux
travailleurs salariés. Il faut donc être déjà titulaire d'un
avantage vieillesse, ce qui ne suppose pas de condition de
nationalité ou de résidence.

Il est proposé par cet article de modifier les modalités
d'attribution de ces allocations entièrement financées par la
solidarité nationale afin de les réserver aux personnes dont les
liens avec la France sont durablement établis. Pour cela, une
durée minimale de résidence sur le territoire français sera
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exigée . Il appartiendra au pouvoir réglementaire de la
déterminer. D'après les informations fournies par le
Gouvernement, elle pourrait être de quinze ans, dont cinq ans
précédant directement la date de la demande.

Il s'agit principalement d'atténuer les conséquences des
règlements communautaires et de l'interprétation extensive qui
en est faite.

En effet, la cour dejustice des communautés européennes a
estimé que les diverses allocations non contributives visées à cet
article constituaient de véritables prestations de sécurité
sociale et non pas des allocations d'aide sociale. A ce titre, et en
vertu des règlements communautaires, elles doivent être
versées à tous les ressortissants communautaires résidant en

France, sans distinction de nationalité. Cette situation est
critiquable à un double titre :

- d'une part, elle crée des distorsions avec d'autres pays
communautaires qui servent de telles prestations par le biais
des collectivités locales (les Lânder en R.F.A.) ce qui a pour effet
de les faire échapper aux règlement européens ;

- d'autre part, elle conduit à des abus dans lamesure où des
personnes peuvent s'établir en France ou y mener des membres
de leur famille à la seule fin de toucher ces prestations. De
surcroît, la prestation continue à être servie même si le
bénéficiaire regagne son pays d'origine.

Cette interprétation extensive et contestable de la notion
de prestation de sécurité sociale a amené le Gouvernement
luxembourgeois à supprimer l'équivalent du F.N.S. De même,
en raison du poids très lourd de ces allocations pour la solidarité
nationale, il est souhaitable que la législation française se
prémunisse contre ce qu'il faut bien qualifier de dévoiement de
l'esprit et des règles communautaires. L'instauration d'une
condition de durée minimale de résidence répond à ce souci.

Elle permettra de réserver ces allocations aux personnes
dont les liens avec la France sont durablement établis. Il ne

faudrait pas toutefois que certains Français résidaut à
l'étranger se voient pénaliser par cette mesure. Aussi le
Secrétaire d'État chargé de la sécurité sociale a-t-il précisé,
devant l'Assemblée nationale, que le gouvernement s'engageait
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Sénat 10J. - 2

à résoudre par des mesures appropriées le cas des Français
établis hors de France.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article 2

Régime d'assurance volontaire desmarins

Les articles 2 et 3 visent à améliorer la couverture sociale

des marins du commerce, de pêche ou de plaisance, à l'heure où
le secteur de la marine marchande connaît de sérieuses

difficultés.

L' article 2 a plus particulièrement pour objet de créer un
régime d'assurance volontaire destiné aux marins français
amenés à exercer leur activité professionnelle sur des navires
étrangers. Ce régime sera géré par l'établissement national des
invalides de la marine. Il sera ouvert :

- d'une part, aux marins français occupant un emploi
permanent à bord d'un navire battant pavillon étranger,
lorsque l'État en question n'est pas lié à la France par des
accords de sécurité sociale applicables aux gens de mer ;

- d'autre part, aux marins étrangers naviguant sous
pavillon français et ne pouvant prétendre à une pension de
retraite servie par 1*E.NJ.M.

Les conditions d'application ainsi que les droits et
obligations en résultant seront fixées par décret en Conseil
d'État.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.
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Article 3

Conditions d'attribution de la pension spéciale
de retraite des marins

Le code des pensions de retraite des marins prévoit
actuellement le versement de trois types de pensions :

- la pension d'ancienneté , attribuée après vingt-cinq
années de services auminimum,

- la pension proportionnelle, après quinze années de
services,

- la pension spéciale pour lesmarins ayant de cinq à quinze
ans de services.

Il est proposé par cet article de modifier l'article L. 7 du
code des pensions de retraite des marins afin de permettre la
liquidation d'une pension spéciale quelle que soit la durée du
service, et ce, pour une double raison :

- d'une part, depuis 1975, le régime général liquide des
pensions de vieillesse à partir d'un seul trimestre de cotisations.
Il semble équitable d'élargir cette possibilité auxmarins ;

- d'autre part, dans un secteur en difficulté comme celui de
la marine marchande, les carrières de courte durée sont de plus
en plus fréquentes. Or, si elles sont inférieures à cinq ans,
l'intéressé ne peut se constituer de droits à pension.

La nouvelle rédaction proposée pour l'article L. 7
généralise le droit à pension spéciale, proportionnelle à la durée
des services.

Les conditions d'attribution et d'entrée en jouissance de
cette pension sont également précisées :

- la pension est concédée aumoment où l'intéressé entre en
jouissance d'une pension de retraite servie par l'État ou un
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régime légal ou réglementaire, ou, à défaut, lorsqu'il atteint un
âge déterminé par décret ;

- la liquidation ne peut intervenir que si l'intéressé ne
bénéficie pas déjà, à la date d'entrée en vigueur de la loi, d'un
avantage vieillesse au titre des périodes passées dans la marine
marchande.

Votre commission doit rappeler que lors de la discussion de
la loi du 10juillet 1979, modifiant certaines dispositions du code
des pensions de retraite des marins, elle s'était déjà prononcée
en faveur du principe de la proportionnalité des droits à pension
en fonction de la durée des services et avait adopté un
amendement en ce sens, rejeté par le Gouvernement. Elle ne
peut donc que se réjouir du dispositif prévu par cet article 3 et
vous propose de l'adopter sans modification.

Article 4

Agrément et extension des accords relatifs aux régimes
complémentaires de retraite et de prévoyance

Cet article touche auxmodalités d'agrément et d'extension
des accords collectifs ayant pour objet exclusif l'institution de
régimes complémentaires de retraite et de prévoyance et de
leurs avenants.

Par son paragraphe I, il entend soumettre à une même
procédure l'agrément des accords de retraite complémentaire et
celui des accords relatifs aux régimes de prévoyance, comme
cela est déjà le cas pour les salariés agricoles. En effet, en
l:absence de précisions législatives, ces derniers suivaient la
procédure des conventions collectives de travail. Ils obéiront
désormais aux modalités d'agrément prévues pour les accords
instituant des régimes complémentaires de retraite, l'agrément
étant délivré par arrêté interministériel après avismotivé d'une
commission dont la composition est fixée par décret.

Les paragraphes II et III de l'article 4 tendent à appliquer
cette même procédure à l'extension des accords de retraite et de
prévoyance aux employeurs et salariés non compris dans le
champ de l'accord. Jusqu'à présent, l'extension résultait d'un
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arrêté ministériel, sur proposition ou après avis de la
commission, à condition toutefois qu'aucune opposition n'ait été
formulée au sein de celle-ci . Cette dernière condition peut
constituer, à l'évidence, un obstacle peu justifié à l'extension des
accords. C'est pourquoi il est proposé de la supprimer en
précisant cependant que lorsque le projet d'extension ne
provient pas de son initiative, la commission doit émettre un
avismotivé, comme cela est déjà le cas en matière d'agrément. Il
faut enfin préciser que la même procédure est prévue pour le
régime des salariés agricoles.

Votre commission vous propose d'adopter sans
modification cet article qui répond aux souhaits des instances
dirigeantes des régimes complémentaires de retraite.

Articles

Prise en charge par l'État des cotisations sociales des
correspondants et vendeurs, colporteurs de presse

L'article 5 répond au souci du Gouvernement d'encourager,
dans le secteur des services, la création d'emplois qui, bien que
répondant à des besoins de la population, sont encore trop peu
nombreux en raison notamment des contraintes résultant des

charges sociales.

Il est ici envisagé de développer les emplois de
correspondants locaux ou de vendeurs colporteurs de presse qui
assurent la diffusion des publications auprès des lecteurs sans
pour autant être liés par un lien salarial à l'entreprise.

En effet, les correspondants locaux de la presse, qui ne lui
apportent qu'une collaboration occasionnelle , relèvent des
régimes sociaux des professions libérales alors que les vendeurs,
colporteurs de presse justifiant d'un contrat de mandat sont
inclus dans les professions industrielles et commerciales. Ils
sont donc affiliés au régime d'assurance-maladie des professions
non salariées non agricoles. A ce titre, ils doivent acquitter une
cotisation annuelle dont le montant ne peut être inférieur à la
cotisation qui serait due pour un revenu égal à 40 % du plafond
de la Sécurité sociale. Cette cotisation minimale annuelle était,
pour 1986, de 5 256 F.
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A l'évidence, cette réglementation n'est pas adaptée aux
conditions particulières d'exercice de ces professions. Afin
d'encourager le développement de ce type d'emploi, il est prévu
par cet article 5 que l'État pourra prendre à sa charge la moitié
de cette cotisation minimale annuelle d'assurance-maladie à

condition que les ressources de l'intéressé n'excèdent pas un
plafond fixé par décret.

D'après les informations fournies à votre rapporteur, ce
plafond de ressources pourrait être aligné sur la base mensuelle
de calcul des allocations familiales, actuellement fixée à 1
683,35 F parmois.

Les responsables professionnels de la presse nationale et
régionale ont estimé que cette mesure pouvait donner de
l'activité à 5 000 personnes.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article additionnel après l'article 5

Rémunération des agents de la vente de la presse

Votre commission vous propose d'adopter un article
garantissant le maintien de l'actuel mode de rémunération des
agents de vente de la presse, afin d'assurer le respect du
principe de neutralité dans les conditions de distribution de la
presse.

La distribution et la vente des publications quotidiennes et
périodiques est réalisée en France par un réseau d'agent; de la
vente ayant la qualité de mandataires rémunérés à la
commission. Ces intermédiaires, recevant la presse en dépôt et
n'en étant donc pas propriétaires, sont constitués de quatre
catégories

- les dépositaires centraux, approvisionnés par une société
de messagerie ou directement par un éditeur et approvisionnant
eux-mêmes des sous-dépositaires,

- les dépositaires n'approvisionnant pas de sous-dépôt, '
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- lesmarchands vendant directement au public,

- les vendeurs-colporteurs.

La rémunération de ces agents de vente résulte des
dispositions de l'arrêté du 18 avril 1952. Elle s'effectue par un
pourcentage déterminé du montant des ventes réalisées, ce qui
assure l'impartialité de la mise en vente. En effet, en l'état
actuel de la réglementation, un éditeur ne peut offrir aux
vendeurs des conditions de commercialisation plus
avantageuses que l'un de ses concurrents. La neutralité des
vendeurs est ainsi garantie par l'impossibilité d'un écart de
rémunération entre deux titres à caractères voisins, par
exemple entre deux quotidiens nationaux. La distribution de la
presse obéit ainsi à une forme particulière de concurrence,
fondée sur la qualité rédactionnelle et non pas sur les prix.

Or, l'arrêté du 18 avril 1952 précité vise l'ordonnance du
30 juin 1945 sur les prix, abrogée par la nouvelle ordonnance
sur la liberté des prix et la concurrence. Privé de base légale, cet
arrêté risquerait de ne plus pouvoir être appliqué . C'est
pourquoi il parait nécessaire de réintroduire dans un texte
législatif les principes qui régissent l'actuel mode de
rémunération des agents de la vente.

Votre commission vous propose doue d'adopter un
amendement posant le principe de la rémunération par
application d'un pourcentage sur le montant des ventes. Les
conditions d'application de ce principe seront précisées par un
décret qui reprendra les dispositions de l'arrêté de 1952. Enfin,
il est proposé de définir la notion d'agents de la vente en visant
les concessionnaires globaux (concessionnaires du domaine
public, principalement dans les halls de gares et d'aéroports),
les dépositaires centraux, les marchands vendant directement
au public et les vendeurs colporteurs.
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Article 6

Modulation du forfaitjournalier hospitalier

Cet article tend à autoriser le pouvoir réglementaire à
faire varier le montant du forfait journalier hospitalier en
fonction de trois critères

- la catégorie de l'établissement,

- la nature du service,

- la durée du séjour.

Il faut rappeler que le forfait journalier hospitalier a été
instauré en 1983 sous la forme d'une participation financière
desmalades aux frais d'hôtellerie, qu'ils auraienten tout état de
cause supportés s'ils étaient demeurés & leur domicile.

Dans le cadre du plan de rationalisation de l'assurance-
maladie, le Gouvernement avait envisagé de porter le forfait de
23 & 31 F afin de tenir compte de l'évolution des dépenses liées à
l'hébergement. Devant l'avis défavorable du conseil
d'administration de la caisse nationale d'assurance- maladie, il
a décidé de procéder au 1er janvier 1987 à une augmentation
plusmodérée portant le forfaitjournalier à 25 F. En revanche, il
a maintenu sa proposition d'inscrire dans un texte législatif, le
principe de lamodulation du forfait.

Par cette mesure, le Gouvernement entend atténuer les
effets pervers que peuvent produire les différences de prise en
charge sur l'orientation des malades. Il s'agit principalement de
résoudre le problème des structures d'accueil des personnes
Âgées et de mettre fin, à terme, aux hospitalisations injustifiées
en établissement psychiatrique de personnes relevant du long
séjour ou de maisons de retraite médicalisées.

Il n'est pas douteux qu'un relèvement trop important du
forfait journalier dans les établissements psychiatriques aurait
pour effet de transférer les malades vers d'autres structures
d'accueil dont les capacités sont aujourd'hui limitées et le
financement insuffisant, tout au moins pour leur partie
médicalisée.
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En revanche, il parait justifié d'accroître la participation
des assurés, dans des limites raisonnables, lorsque ceux-ci sont
hébergés en hôpital psychiatrique alors qu'ils devraient relever
de modes de prise en charge plus coûteux. L'intervention de
l'aide sociale permettra de résoudre le cas des personnes aux
ressources insuffisantes.

En conséquence, votre commission vous propose d'adopter
cet article sans modification.

Article 7

Suppression de la franchise postale pour le courrier
adressé aux caisses de sécurité sociale

Cet article propose de supprimer la franchise postale pour
le courrier adressé par les assurés aux caisses de sécurité
sociale, à compter du 1erjanvier 1987.

Depuis 1945, les correspondances échangées entre les
assurés et la plupart des caisses étaient dispensées
d'affranchissement. Les organismes de sécurité sociale devaient
toutefois verser au budget annexe des postes et
télécommunications un remboursement forfaitaire dont le

montant était fixé annuellement par la loi de finances. Depuis
le 1er avril 1986, les organismes de sécurité sociale ont renoncé
à la franchise postale pour le courrier qu'ils adressent aux
assurés.

La suppression totale de la franchise postale au 1erjanvier
1987, qu'il vous est proposé d'approuver, aura deux
conséquences :

- la disparition du remboursement forfaitaire qui
impliquait nécessairement des charges de gestion et de
procédure pour les caisses,

• l'obligation pour les assurés d'affranchir le courrier qu'ils
adressent aux caisses, à l'image de ce qui se pratique déjà pour
la quasi-totalité des services publics , notamment
l'administration fiscale.
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Cette mesure envisagée par le Gouvernement dans le
cadre du plan de rationalisation de l'assurance-maladie a
recueilli l'avis favorable de la caisse nationale d'allocations

familiales et de la mutualité sociale agricole, le conseil
d'administration de la CNAM ayant émis un vote partagé. Elle
permettra une économie annuelle de 900millions de francs.

Il faut ajouter que les caisses de sécurité sociale et
l'administration des postes devraient s'accorder sur le principe
d'une période transitoire afin de tenir compte du nécessaire
délai d'adaptation des assurés aux nouvelles règles et d'éviter le
retour systématique à l'expéditeur du courrier non affranchi.

Par ailleurs, la suppression de la franchise postale
uniformisera la situation de tous les assurés sociaux, certains
d'entre eux, comme les travailleurs non salariés non agricoles,
n'ayantjamais bénéficié de la dispense d'affranchissement

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article 7 bis

Revalorisation des pensions de retraite en 1987

Cet article tend à préciser, à titre transitoire, le montant
des revalorisations des pensions de retraite pour 1987.

L'actuel mécanisme d'indexation résulte, pour les pensions
d'invalidité, de l'article L 341-6 du code de la sécurité sociale et
pour les pensions d'assurance vieillesse de l'article L 351-11 .

Il prévoit que les revalorisations des pensions et de leurs
bases de calcul sont fixées annuellement par arrêtés
interministériels en fonction de l'évolution du salaire moyen des
assurés.

Le gouvernement a chargé la commission de sauvegarde de
l'assurance vieillesse qu'il a instituée , d'étudier une
modification de ce mécanisme. Il est en effet urgent de contenir
le déséquilibre de la branche vieillesse engendré par la
détérioration du rapport démographique et aggravé par
l'abaissement de l'âge de la retraite . Selon les études du
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commissariat général au Plan, le maintien du statu quo
conduira inévitablement à opter entre trois types de solutions :

- accroître les cotisations supportées par les actifs

- diminuer le montant des prestations

- retarder l'Age de départ en retraite.

Cet article 7 bis constitue une première réponse à
l'évolution préoccupante des charges de retraite. Dans l'attente
des propositions de la commission de sauvegarde de l'assurance
vieillesse qui devra étudier un système d'indexation
garantissant le pouvoir d'achat des retraités, le gouvernement
propose d'inscrire dans la loi le montant des revalorisations
pour 1987. Il s'agit en quelque sorte d'un régime transitoire
suspendant l'actuel mode de calcul en attendant de le supprimer
pour le remplacer par un dispositif nouveau, tenant compte des
propositions de la commission de sauvegarde.

L'indexation sur les salaires a abouti à une situation

paradoxale. Les retraités ont été avantagés par rapport aux
actifs dans la mesure où leurs pensions, calculées sur les
salaires bruts, n'ont pas subi l'effet des relèvements successifs
de cotisations. Leur pouvoir d'achat n'en a pas pour autant été
absolument garanti . Pour les années 1984 et 1985, les retraités
ont vu leur pouvoir d'achat diminuer de 1,5 %, ce qui est sans
précédent. Pour 1986, la revalorisation des pensions de 1,1 %
réalisée au 1er janvier et l'effet de report des revalorisations
intervenues en 1985 ont garanti une évolution en moyenne
annuelle de 2,9 %, supérieure au taux d'inflation prévu (2,4 %).
La deuxième revalorisation prévue au 1erjuillet 1986 a donc été
annulée. Toutefois, afin d'apaiser les inquiétudes des retraités
et de montrer qu'il n'entendait pas sacrifier leur pouvoir
d'achat, le gouvernement a décidé d'anticiper dès le 1er octobre,
une partie des hausses à intervenir au 1erjanvier 1987, par un
relèvement de 0,5 %.

Il est ici proposé de fixer pour l'année 1987 les montants de
revalorisation suivants :

- 1,8 % au 1erjanvier 1987

- 1 % au 1erjuillet 1987.
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L'hypothèse d'une hausse des prix de 2 % en 1987 ayant été
retenue, ces chiffres démontrent la volonté de garantir etmême
d'améliorer le pouvoir d'achat des retraités. Tel est d'ailleurs
l'objectif que s'est fixé le gouvernement en envisageant de
proposer pour l'avenir un mécanisme d'indexation fondé sur
l'évolution du coût de la vie.

Cette solution représente à vrai dire la voie de la sagesse :
elle permet une évolution modérée des retraites , plus
compatible avec les perspectives financières de la sécurité
sociale, tout en apportant la garantie absolue d'un maintien du
pouvoir d'achat En tout état de cause, le dispositif prévu par cet
article 7 bis ne peut être que transitoire.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
sansmodification.

Article 7 ter

Accès des bénéficiaires de l'aide médicale

aux établissements de soins privés

Cet article résulte d'un amendement adopté par
l'Assemblée nationale visant à permettre aux établissements de
soins privés d'accueillir des patients bénéficiant de l'aide
médicale.

En effet, l'article L 371-11 du code de la sécurité sociale
indique que les frais d'hospitalisation des bénéficiaires sont
payés directement par les caisses aux établissements
hospitaliers. Il semble que cette disposition ne vise pas
uniquement les établissements hospitaliers publics dans la
mesure où le règlement départemental d'aide sociale peut
habiliter un établissement de soins privé à accueillir des
bénéficiaires de l'aide médicale. L'objet de cet article 7 ter est
donc de préciser, afin d'éviter toute interprétation restrictive,
que les intéressés peuvent être hospitalisés dans des
établissements de soins agréés.

Par ailleurs, il est indiqué que le règlement départemental
relatifaux bénéficiaires de l'aide médicale ne pourra édicter des
dispositions contraires au principe du libre choix de
l'établissement de soins par le malade . Votre commission
approuve cette précision. Il serait tourefois souhaitable de
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supprimer la notion imprécise de"dispositions contraires à
celles prévues en faveur des assurés sociaux", qui semble trop
vague et sujette à interprétation.

Votre commission vous propose d'adopter l'article 7 ter
ainsi amendé.

Article 7 quater

Régime d'assurance maladie desmédecins du régime
conventionnel à honoraires libres

La convention médicale de 1980 a introduit la possibilité
pour les praticiens d'être conventionnés sans toutefois être
tenus de respecter les tarifs conventionnels, le patient
continuant à être remboursé sur la base du tarif conventionnel.

En contrepartie, les praticiens du "secteur II" perdent vocation
à voir leurs avantages sociaux, maladie et vieillesse, en partie
financés par les caisses. Ils se voient opposer des cotisations
nettement plus lourdes que les praticiens conventionnels du
secteur I ou encore que les praticiens bénéficiant du droit &
dépassement et les praticiens non conventionnés.

L'article 7 quater adopté sur proposition du gouvernement
tend à permettre aux praticiens du secteur II d'opter, soit dès
leur installation , soit durant la période d'option
conventionnelle, entre l'affiliation au régime d'assurance
maladie des praticiens conventionnés et celui des professions
non salariées non agricoles.

Il a simplement pour objet de donner une base légale aux
discussions qui auront lieu, dans le cadre conventionnel, entre
les praticiens et les caisses et qui détermineront les conditions
d'affiliationet leursmodalités.

Votre commission vous propose d'adopter à cet article un
amendement tirant les conséquences de lamodification qui vous
est proposée à l'article 11. En effet, il convient de modifier
l'article L. 685 du code de la santé publique relatif au statut des
praticiens hospitaliers afin de préciser que les dispositions de ce
statut concernant la protection sociale pourront être distinguées
selon que le praticien exerce ou non une activité libérale au sein
de l'établissement
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Votre commission vous propose d'adopter l'article 7 quater
ainsi amendé.

Article 7 quinquies

Validation des remises conventionnelles accordées par les
pharmaciens aux caisses de sécurité sociale

La loi n 79-1129 du 28 décembre 1979 portant diverses
mesures de financement de la sécurité sociale a prévu, par son
article 20, devenu article L 162-16 du code de la sécurité sociale,
la possibilité , pour les pharmaciens s'y étant engagés
collectivement par une convention nationale, de consentir une
remise déterminée en tenant compte du chiffre des ventes de
médicaments remboursables, à la caisse nationale d'assurance
maladie.

Une convention nationale a été passée & cet effet puis
approuvée par un arrêté du 3 septembre 1982. Or il s'avère que
cette convention prévoyait que le montant de la remise serait
calculé, pour chaque officine, sur le bénéfice fiscal réalisé. La
juridiction administrative a estimé que cette base de calcul
n'était pas légale dans la mesure où elle ne tenait pas
suffisamment compte du chiffre des ventes, unique critère défini
par la loi.

L'arrêté du 3 septembre 1982 a donc été annulé ce qui
aurait pour effet d'obliger les URSSAF à rembourser le montant
des remises qu'elles ont obtenues en application du mécanisme
contesté.

Cette solution n'est pas actuellement envisageable. C'est
pourquoi, en attendant qu'un nouveau mode de calcul, plus
conforme à la loi , soit défini par voie réglementaire, il est
nécessaire de valider l'ensemble des remises consenties depuis
1982.

Tel est l'objet du présent article que votre commission vous
propose d'adopter sans modification.
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Article additionnel après l'article 7 quinquies

Prévention des accidents du travail

Votre commission vous propose d'adopter un article
additionnel visant à améliorer le dispositif d'incitation à la
prévention des accidents du travail.

L'article L 242-7 du Code de la sécurité sociale indique que
les caisses régionales d'assurance-maladie peuvent accorder
aux entreprises des ristournes sur les cotisations accidents du
travail, dans des conditions fixées par arrêté ministériel. En
réalité, cette possibilité reste largement sous-utilisée puisqu'en
1984, moins de 300 entreprises ont pu en bénéficier, pour un
montant global avoisinant 10 % des sommes qui devraient
théoriquement être affectées aux ristournes.

Le défaut principal de ces dispositions provient de ce que la
ristourne ne peut être accordée qu'a posteriori , après
notification du taux de la cotisation d'accident du travail. Il

serait intéressant d'encourager unmécanisme plus incitatif, qui
pourrait prendre la forme d'avances accordées par les caisses
aux entepriies lorsque celles-ci entreprennent des travaux
destinés à la prévention. Certes, un dispositif similaire et
d'ordre réglementaire est prévu aux aticles R 422-7 et R 422-8
du code de la sécurité sociale, sans que soient pour autant
indiquées les modalités précises de son financement. Il ne
semble pas par ailleurs que les caisses régionales en fassent
application , essentiellement en raison de la lourdeur du
mécanisme, beaucoupmoins souple que celui des ristournes.

Il parait donc souhaitable de relancer l'incitation à la
prévention en modifiant l'article L 242-7 afin de prévoir que le
crédit théorique affecté aux ristournes, actuellement inutilisé,
pourra également être employé à l'attribution d'avances, dans
des limites fixées par voie réglementaire.

Il vous est proposé de réserver le bénéfice des avances aux
entreprises ayant souscrit à une convention d'objectifs avec la
CNAM et dont le cadre serait défini au plan national par
secteur d'activité ou par profession. Cette convention tendrait à
prévoir des actions d'amélioration de la prévention. Elle
pourrait stipuler que, au vu des résultats et sous certaines
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conditions, les avances pourront être définitivement acquises
aux entreprises.

Votre commission vous propose d'adopter cet article
additionnel afin de réactiver la participation des caisses
d'assurance maladie à l'effort de prévention des entreprises.
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TITRE II • DISPOSITIONS RELATIVESA LA SANTÉ

Article 8

Responsabilités de l'État en matière de lutte
antivectohelle

La "lutte antivectorielle" vise à prévenir les maladies
transmises par les insectes, au premier rangdesquelles figurent
le paludisme, la fièvre jaune et la dengue. Ces maladies
affectant essentiellement les régions tropicales et subtropicales,
et méditerranéennes pour ce qui est de la dengue, des services
de lutte antivectorielle existent dans les quatre départements
d'outre-mer ainsi qu'en Corse.

Cependant, la lutte antivectorielle ne figure pas dans les
compétences décentralisées au niveau du département. L'article
37 de la loi n* 83.663 du 22 juillet 1983 relative à la répartition
des compétences entre les communes, les départements, les
régions et l'État a en effet strictement fait relever de la
responsabilité administrative et financière départementale la
prophylaxie de la lutte contre la tuberculose et celle contre les
maladies vénériennes, le dépistage précoce des affections
cancéreuses et les actions de lutte contre la lèpre. Pourtant, lors
des transferts aux départements des charges et ressources au
titre de l'action sociale et de la santé réalisés en application de
la loi de 1983, les crédits de fonctionnement des services de lutte
antivectorielle ont été inclus au même titre que ceux destinés
au fonctionnement des services départementaux de
désinfection, de dératisation et de désinsectisation , dans la
dotation générale de décentralisation .

Il parait donc opportun de rappeler et d'inscrire dans le
code de la santé publique (C.S.?.), dans un article L. 18-1
nouveau de la section relative aux mesures exceptionnelles
prévues en cas d'épidémie, que la lutte contre les maladies
humaines transmises par l' intermédiaire d'insectes et
constituant une menace pour la santé de la population relève de
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Senat 103. - J

la compétence de l'État, lequel en assure par conséquent le
financement.

C'est pourquoi votre commission vous propose d'adopter cet
article sansmodification.

Article 9

Autorisation de la publicité concernant les préservatifs
masculins en tant que moyen de prévention contre les

maladies sexuellement transmissibles

L'article L. 282 du C.S.P., dont la rédaction actuelle date
de l'ordonnance n° 60-246 du 25 novembre 1960, interdit, sauf
dans les publications exclusivement réservées au corps médical,
toute publicité de caractère commercial sous quelque forme que
ce soit, concernant ouvertement ou de manière déguisée la
prophylaxie et le traitementdesmaladiesvénériennes.

Or cet article, reflet d'une époque où l'on pensait sans
doute que le meilleur moyen de lutter contre un fléau était de
n'en point parler, n'est plus adapté au grave problème de
l'extension des maladies vénériennes, et singulièrement du
S.I.D.A. La prophylaxie en ce domaine ne peut pas faire
l'économie d'une large diffusion de l'usage des préservatifs
masculins, ce que démontrent les comparaisons internationales.
Ainsi , les cas de maladies sexuellement transmissibles
dénombrés et estimés, dans des pays comme la Grande-
Bretagne, la Hollande ou le Japon où la publicité et la vente de
préservatifs sont libres, sont-ils proportionnellement quatre à
six fois moins nombreux que ceux que connaissent la France,
pays dans lequel l'emploi de préservatifs masculins est
notoirement faible.

Une autorisation de la publicité concernant ces produits,
en tant que moyen de prévention contre les maladies
sexuellement transmissibles, passe donc à la fois par la
suppression des articles L. 282 et L. 293 -celui-ci concernant les
infractions pénales applicables en cas de non respect des
dispositions de celui-là- et par un contrôle de son contenu sur la
base des dispositions de l'article L. 551 du C.S.P., relatif à la
réglementation de la publicité en matière de médicaments. Il
est à noter que dès lors qu'un contrôle a priori sera effectué, il
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n'est pas nécessaire d'alourdir le dispositifpar l'éventualité d'un
contrôle a posteriori : c'est la raison pour laquelle le paragraphe
IV de l'article 9 prévoit l'exclusion des préservatifs masculins
du champ d'application de l'article L 552 du code de la santé
publique, relatif à la réglementation de la publicité en matière
d'objets, appareils et méthodes médicaux. En outre , cette
nouvelle législation n'affectera en rien les dispositions
existantes interdisant la propagande antinataliste et fondées
notamment sur l'article 5 de la loi n° 67-1176 du 28 décembre

1967, modifié* par la loi n° 74-1026 du 4 décembre 1974.

Une modification technique est également apportée au
C.S.P. à la suite de la suppression de l'article L. 282, laquelle
rend désormais inutile la subdivision en paragraphes de la
section V du chapitre premier du titre II de son livre ŒT.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article 10

Régime des marchés passés par l'Assistance Publique à
Paris

Jusqu'en 1983, les hôpitaux et hospices étaient soumis, en
ce qui concerne leurs fournitures et l'exécution de leurs travaux,
aux mimes règles que les communes, c'est-à-dire notamment à
une approbation du représentant de l'État selon des modalités
définies par décret en Conseil d'État

Les textes relatifs à la décentralisation ayant supprimé
cette tutelle sur les marchés des collectivités territoriales en

1982-1983 , le vide juridique dans lequel se trouvaient les
établissements d'hospitalisation publics et les hospices publics
fut comblé par l'article 11 de la loi n° 84-5 du 3 janvier 1984
portant diverses mesures relatives à l'organisation du service
public hospitalier, qui substitua à l'ancien article L. 706 du
C.S.P. des dispositions adaptées à la nouvelle situation.

Or le caractère général de la loi de 1984 impose à
l'assistance publique à Paris, qui est assujettie par ailleurs à un
régime dérogatoire, établi par le décret du 22 juillet 1961 ,
prévoyant un double contrôle matérialisé par un visa préalable
du contrôle financier et par un avis de la commission
consultative des marchés présidée par un magistrat de la Cour
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des Comptes, une procédure supplémentaire bien qu'inutile,
susceptible de conduire en outre à un ralentissementvoire à une
paralysie du processus de passation de sesmarchés.

C'est pourquoi il est proposé de modifier l'article L. 706 du
C.S.P. en excluant l'assistance publique & Paris de son champ
d'application. Néanmoins, afin de clarifier totalement la
situation originale de l'Assistance Publique, votre commission
vous propose par amendement de préciser que son régime est
régi par des dispositions particulières établies par décret en
Conseil d'État.

Article 11

Prolongation des droits à l'exercice d'une activité libérale
dans les établissements hospitaliers publics

Dans l'attente de la loi hospitalière, dont le projet ne
devrait être soumis au Parlement qu'à la session de printemps
de 1987, et qui aura notamment pour objet de rétablir le secteur
d'activité libérale supprimé par la loi n° 82-916 du 28 octobre
1982, cet article prolonge au 31 décembre 1987 la période
pendant laquelle l'exercice d'une activité de clientèle privée au
sein du service public hospitalier est tolérée.

Ce souci d'éviter tout vide juridique conduit aussi à
maintenir jusqu'à cette même date du 31 décembre 1987 le
dispositif de protection sociale particulier applicable aux
praticiens hospitaliers ayant une clientèle privée.

Ces dispositions ne sont cependant pas satisfaisantes. En
effet, elles consacrent un système figé qui ne permet pas aux
jeunes médecins d'exercer une activité libérale au sein du
service public hospitalier, et générateur d'abus que beaucoup
ont dénoncés dans le passé.

C'est pourquoi votre commission vous propose d'adopter un
amendement de remplacement qui :

- consacre l'autorisation d'exercer une activité libérale au

sein du secteur public hospitalier ;
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- élargit par conséquent ce droit à l'ensemble des praticiens
hospitaliers, ce qui conduira notamment les jeunes praticiens à
en bénéficier ;

- prévoit un double dispositif réglementaire et contractuel
destiné à prévenir d'éventuels abus. Ainsi , la durée de l'activité
libérale ne pourra excéder le cinquième de la durée de service
hebdomadaire exercé par les praticiens ; un contrat, approuvé
par le représentant de l'État dans le département, liera le
praticien concerné et l'établissement hospitalier ; des
commissions locales et nationale de l'activité libérale seront

chargées de veiller au bon déroulement de l'activité libérale et
au respectdes contrats ; l'autorisation pourra être suspendue ou
retirée par le représentant de l'État dans le département
lorsque le praticien méconnaît les obligations qui lui incombent
en vertu des lois et règlements et des dispositions du contrat.

Cet ensemble de dispositions fait l'objet de six articles
nouveaux insérés dans la loi n° 70-1318 du 31 décembre 1970

portant réforme hospitalière.

Article 11 bis

Départ en retraite des personnes pluri-actives

Cet article introduit par un amendement adopté à
l'Assemblée nationale tend à consacrer les dispositions de la
circulaire du 4 juillet 1984 relative aux conditions de départ en
retraite des personnes exerçant une double activité, salariée et
non salariée.

L'actuelle rédaction de l'article L. 161-22 du code de la

sécurité sociale prévoit en effet que le service d'une pension de
vieillesse liquidée par le régime général, le régime des salariés
agricoles ou un régime spécial est subordonné à la rupture
définitive de tout lien avec l'employeur ou, pour les assurés
exerçant une activité non salariée, à la cessation définitive de
cette activité. Cet article pénalisait certaines professions
caractérisées par l'exercice d'une double activité, salariée et
libérale. En effet, la liquidation de la retraite au titre du régime
salarié nécessitait la cessation de l'activité non-salariée. Or, par
définition, la retraite acquise au titre des activités salariées ne
pouvait être liquidée au taux plein, en raison d'une durée
d'assurance insuffisante. On se trouvait donc dans une situation
dissuadant les intéressés de cesser une de leurs activités.
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La circulaire du 4 juillet 1984 a remédié à cette situation
insatisfaisante en indiquant qu'exceptionnellement, si l'assuré
exerce des activités non salariées relevant de régimes
d'assurance vieillesse dans lesquels, compte tenu de son Age, il
ne peut bénéficier d'une pension liquidée au taux plein ou sans
coefficient d'abattement, il est autorisé à différer la cessation de
ces activités jusqu'à l'âge où il sera susceptible de bénéficier de
la pension à taux plein dans les régimes considérés.

L'article 11 bis reprend intégralement ces dispositions
actuellement appliquées de façon inégale par les caisses, afin de
leur donner force de loi.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article 12

Instauration d'un contrôle a posteriori pour la publicité
pharmaceutique destinée aux professions de santé

Le Gouvernement souhaite assouplir les règles de contrôle
de la publicité pharmaceutique.

Au côté d'un système maintenu de contrôle a priori et de
visa préalable pour la publicité destinée au grand public
concernant les produits non obligatoirement soumis à
prescription médicale et non remboursés par la sécurité sociale,
il compte instaurer un contrôle a posteriori pour la publicité
destinée aux professions médicales, pharmaceutiques et para
médicales, contrôle qui se traduira par un simple dépôt
préalable de la publicité.

Cependant, afin de rendre possible la continuation de la
perception d'une redevance au profit de l'État liée à ce type de
publicité et prévue initialement par l'article 70-11 de la loi de
finances pour 1972, il convient d'ajouter à cet article les mots :
"ainsi que tout dépôt préalable à la diffusion de la publicité", ce
que réalise l'article 12 du projet de loi .

Votre commission vous propose de l'adopter sans
modification.
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Article 12 bis

Fonctionnement des sections des assurances scciales et

disciplinaire du conseil national de l'ordre des médecins

L'article L 145-1 du code de la sécurité sociale établit que
"les fautes, abus, fraudes et tous faits intéressant l'exercice de la
profession, relevés à l'encontre desmédecins (...) à l'occasion des
soins dispensés aux assurés sociaux, sont soumis en première
instance à une section du conseil régional de discipline des
médecins (...) dite section des assurances sociales du conseil

régional de discipline et, en appel , à une section distincte de la
section disciplinaire du conseil national de l'ordre des médecins
(...) dite section des assurances sociales du conseil national de
l'ordre des médecins (...)".

Cette section du conseil national de l'ordre des médecins

comprend, en qualité de président, le conseiller d'État siégeant
à la section disciplinaire dudit conseil, deux médecins désignés
par cette section et choisis dans son sein, un représentant des
caisses de sécurité sociale et un médecin désignés par le
ministre chargé de la sécurité sociale sur la proposition de la
caisse nationale de l'assurance maladie.

La section disciplinaire dont il est fait mention est
constituée, aux termes de l'article L 408 du code de la santé
publique, de huit membres élus par le conseil national de
l'ordre, et d'un conseiller d'État qui en assure la présidence.
L'article L 407 du code de la santé publique dispose que ce haut
fonctionnaire est nommé par le Garde des Sceaux, ministre de la
Justice, en même temps qu'un conseiller d'État suppléant, et
qu'il est chargé d'assister le Conseil national de l'ordre, avec
voix délibérative. La section disciplinaire est saisie des appels
des conseils régionaux en matière de discipline, d'élection au
conseil de l'ordre, d'inscription au tableau et de suspension
temporaire du droit d'exercer en cas d'infirmité ou d'état
pathologique rendant dangereux l'exercice de lamédecine.

Or, depuis une dizaine d'années, le nombre des dossiers qui
arrivent devant ces deux sections a considérablement

augmenté, comme le montre le tableau suivant.
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Section disciplinaire Section des assurances sociales

1975 37 22

1985 126 70

Afin de pouvoir accroître la fréquence des audiences de ces
sections, et de leur permettre de se prononcer plus rapidement,
il est proposé de modifier l'article L 407 du code de la santé
publique : la nomination d'un second conseiller d'État
suppléant devrait en effet rendre possible une accélération de
leur activité, et faire en sorte que les décisions rendues
n'interviennent plus aussi tardivement qu'actuellement, au
détriment de toutes les parties en cause.

Votre commission vous propose par conséquent d'adopter
cet article sans modification.

Article 12 ter

Exercice libéral de l'anatomie et cytologie pathologiques

La loi n° 75-626 du 11 juillet 1975 a élaboré un nouveau
statut des laboratoires d'analyses de biologie médicale, qui
figure au chapitre Ier du titre III du livre VII du code de la santé
publique.

L'article L 753 de ce code dispose ainsi que "les
laboratoires dans lesquels sont effectuées des analyses de
biologie médicale doivent, sous réserve des dispositions de
l'article L 761-11, répondre aux conditions fixées par le présent
chapitre.

Les analyses de biologie médicale sont les examens
biologiques qui concourent au diagnostic, au traitement ou à la
prévention des maladies humaines ou qui font apparaître toute
autre modification de l'état physiologique ; les analyses ne
peuvent être effectuées que dans les laboratoires mentionnés à
l'alinéa précédent, sous la responsabilité de leurs directeurs et
directeurs adjoints."

Un arrêt du Conseil d'État du 18 janvier 1980 a précisé que
la définition des analyses de biologie médicale comprend
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notamment les actes d'anatomie et de cytologie pathologiques
exécutés par lesmédecins spécialistes de cette discipline.

Par ailleurs, l'article L 761-11 du code de la santé publique
fixe la liste des personnes et des laboratoires qui ne sont pas
soumis aux dispositions de la loi du 11 juillet 1975 . Les
anatomo-cyto-pathologistes ne figurant pas dans cette liste, leur
activité ne pouvait par conséquent jusqu'à présent s'exercer que
dans le cadre de laboratoires.

Or un arrêté du ministre de la santé en date du 9 décembre

1975 a classé parmi les spécialités médicales l'anatomie et la
cytologie pathologiques humaines. En conséquence, l'exercice
de cette discipline devrait relever d'une réglementation
indépendante de celle qui régit la biologie médicale, et être
autorisé en cabinet.

L'article 12 ter du projet de loi rend possible l'activité
libérale de l'anatomie et cytologie pathologiques en insérant
cette discipline à l'article L 761-11 précité.

Toutefois , cette disposition n'exclut pas que les
laboratoires puissent continuer à pratiquer concurremment la
biologie médicale et l'anatomo-cyto- pathologie , comme
beaucoup d'entre eux le fcnt actuellement. En outre , les
conditions d'exercice libéral de cette dernière seront fixées par
un décret en Conseil d'État, qui veillera à garantir la qualité
des actes effectués, notamment en maintenant l'exigence d'une
qualification des techniciens assistant les médecins équivalente
à celle des techniciens des laboratoires d'analyses de biologie
médicale.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.
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TITRE III • DISPOSITIONS RELATIVES AUTRAVAIL

Article 13

Représentation des comités d'entreprise auprès des
conseils d'administration et de surveillance des sociétés

anonymes

L'ordonnance ns 86-1135 du 21 octobre 1986 aménage la loi
du 24juillet 1966 sur les sociétés commerciales afin d'introduire
la possibilité, selon la volonté de l'entreprise et donc de
l'assemblée générale des actionnaires, de donner à des
administrateurs élus par le personnel le droit de siéger avec
voix délibérative dans les conseils d'administration ou les

conseils de surveillance des sociétés anonymes.

Si cette forme de participation rend moins nécessaires les
dispositions du premier alinéa de l'article L. 432-6 du code du
travail (C.T.) qui instituent l'assistance de représentants du
comité d'entreprise aux séances des conseils d'administration ou
de surveillance avec voix consultatives, l'absence de toute
représentation du comité d'entreprise n'est cependant pas
envisageable. Le mandat d'administrateur salarié est en effet
incompatible avec tout autre mandat de représentant du
personnel ou de représentant d'un syndicat. Or il est bon que le
comité d'entreprise, en tant qu'institution, reste informé et
puisse être consulté sur l'évolution de la situation de la société.
C'est ce que prévoit cet article qui ajoute un alinéa nouveau à
l'article L. 432-6 du C.T., disposant que, dans les sociétés
anonymes dans lesquelles le conseil d'administration ou de
surveillance comprend des administrateurs élus par les
salariés, la représentation du comité d'entreprise auprès
desdits conseils est assurée par un membre titulaire du comité
désigné par ce dernier.

Cette mesure n'a pu prendre place dans l'ordonnance du 21
octobre 1986 sur la participation puisque la loi d'habilitation ne
concernait pas cette partie du code du travail.
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Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article 14

Révocation des administrateurs

des entreprises publiques nommés par décret

La loi n° 83-675 du 26 juillet 1983 relative à la
démocratisation du secteur public instituait par son article 5 la
présence dans les conseils d'administration ou de surveillance
des entreprises publiques, aux côtés des représentants de l'État
et de représentants élus des salariés, de personnalités nommées
par décret et choisies soit en raison de leur compétence
technique, scientifique ou technologique, soit en raison de leur
connaissance des aspects régionaux, départementaux ou locaux
des activités en cause, soit en raison de leur connaissance des
activités publiques ou privées concernées par l'activité de
l'entreprise, soit en raison de leur qualité de représentants des
consommateurs ou des usagers.

L'article 12 de cette même loi prévoyait qu'il pouvait être
mis fin par décret au mandat des personnalités choisies ès
qualités comme membres desdits conseils en cas de faute grave.
Or, comme l'avait souligné M. Alain Madelain lors des débats à
l'Assemblée nationale en avril 1983 (JÔ "débats A.N.", séance
du 27 avril 1983 p. 658 et 659), la notion de faute grave d'un
administrateur n'existe pas en droit commercial.

CV.t pourquoi il est proposé, par cet article modifiant les
deux premiers alinéas de l'article 12 de la loi n° 83-675 du 26
juillet 1983, de supprimer la référence à ce préalable.

Cependant, cette disposition semble poser, ce faisant, deux
séries de difficultés.

D'une part, l'existence d'une faute grave reste encore le
seul motif justifiant la révocation individuelle des
représentants des salariés, comme le prévoient le dernier alinéa
de l'article 12 et l'article 25 de la loi précitée . Ainsi le problème
de fond reste entier quant à l'appréciation de ce que recouvre
juridiquement la notion de faute grave.
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D'autre part, l'identité des formes de nomination et de
révocation des représentants de l'État et des personnalités
qualifiées ôte à ces dernières la seule garantie, pourtant
minime, d'indépendance à l'égard des pouvoirs publics qu'elles
possédaient.

Reste que, en établissant la possibilité de révocation à tout
moment, et selon une modalité identique à celle qui régit la
nomination de ces administrateurs, cet article va rapprocher
leur statut du droit commun des membres des conseils
d'administration ou de surveillance des sociétés.

C'est pourquoi votre commission vous propose d'adopter cet
article sans modification.

Article 15

Définition du travail clandestin

Afin de mieux pouvoir lutter contre le travail clandestin, il
est proposé de modifier la rédaction de l'article L 324-10 du Code
du travail en prévoyant et en précisant l'ensemble des
obligations auxquelles doivent être soumises les activités
lucratives réputées non clandestines, et en disposant que le seul
non respect intentionnel de l'une au moins de ces obligations
rend l'activité clandestine.

L'élargissement de la définition des activités punissables
est donc d'autant plus notable que le faisceau de preuves n'est
plus cumulatif, au contraire de la législation actuelle , mais
alternatif.

Ainsi , le défaut volontaire de requête d'immatriculation
au répertoire des métiers ou au registre du commerce et des
sociétés, lorsque celle- ci est obligatoire , ou de déclaration
auprès des organisations de protection sociale et de
l'administration fiscale, ou , en cas d'emploi de salariés, de
remise de bulletins de paie et de tenue de livre de paie, et de
déclaration d'occupation de personnel et de tenue de registre
unique du personnel, rend clandestine l'activité considérée.

Le II de l'article supprime dans l'article L 324-11 , par
coordination avec la nouvelle rédaction de l'article L 324-10, la
référence au caractère occasionnel de l'activité, qui n'a plus lieu



- 45-

d'être puisque les activités dont l'exercice ne requiert ni
salariés, ni déclarations administratives et sociales préalables,
ni inscription aux registres professionnels ne peuvent être
incriminées. Le m introduit en outre la notion de facturation

absente ou manifestement minorée pour des travaux d'une
certaine importance, qui permettra de s'opposer à des pratiques
de plus en plus fréquentes sur lesquelles reposent de véritables
systèmes organisés de clandestinité.

Enfin, le I A de l'article 15 iuterdit toute publicité par
quelque moyen que ce soit, tendant à favoriser, en toute
connaissance de cause, le travail clandestin, et inclut cette
disposition dans l'article L 324-9 du code du travail.

Ainsi la publicité faite en faveur du travail clandestin
pourra-t-elle être réprimée, les condamnations éventuelles
visant non seulement les travailleurs clandestins mais aussi lev>

employeurs et les tiers qui, sciemment, encouragent le travail
clandestin et son développement

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.

Article 16

Assurance contre les conséquences
de la faute inexcusable

Cet article qui résulte d'un amendement adopté par
l'Assemblée nationale tend à permettre à l'employeur de
s'assurer contre les conséquences de sa propre faute inexcusable
ayant entraîné un accident du travail.

Il s'agit là d'un problème sur lequel votre commission a
déjà eu à se prononcer à plusieurs reprises. Il convient avant
tout de rappeler les données actuelles du problème.

Lorsqu'un accident du travail provient d'une faute
inexcusable de l'employeur ou de l'un de ses substitués dans la
direction, la victime bénéficie d'un régime particulier de
réparation:

- la victime ou ses ayants droit reçoivent une majoration de
la rente d'accident du travail . Cette majoration payée par la
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caisse est récupérée par elle sous la forme de cotisations
supplémentaires pesant sur l'employeur.

- l'employeur peut être condamné par la juridiction de
sécurité sociale à réparer tous les préjudices autres que ceux liés
à l'incapacité de travail , causés à la victime : souffrances
physiques ou morales, préjudice esthétique, diminution des
possibilités de promotion professionnelle.

• enfin, la caisse peut imposer à l'employeur la cotisation
supplémentaire visée à l'article L. 242-7 du code de la sécurité
sociale, qui concerne les entreprises présentant des risques
exceptionnels.

La loi du 6 décembre 1976 prévoit que l'on ne peut se
garantir contre les conséquences de sa propre faute inexcusable.
En revanche, elle a ouvert la possibilité jusqu'alors écartée, de
s'assurer contre la faute inexcusable d'un substitué.

Le maintien de cette distinction, fondée sur la nécessité
d'encourager la prévention des accidents du travail , a en réalité
abouti à des situations choquantes. En effet, dans les grandes
entreprises possédant du personnel d'encadrement, la
responsabilité de la faute inexcusable n'est pas imputée à
l'employeur mais à l'un de ses substitués dans la direction, ce
qui permet de faire intervenir l'assurance. Tel n'est pas le cas
dans les petites entreprises artisanales qui ne possèdent ni
cadres ni agents de maîtrise . Or, en pratique, les petits
employeurs confient ce type de responsabilités à des ouvriers
d'expérience . Ces derniers n'étant pas reconnus par les
tribunaux comme étant des substitués dans la direction de

l'entreprise, la responsabilité de l'employeur sera engagée dans
tous les cas.

Ainsi, l'impossibilité de s'assurer contre les conséquences
de sa propre faute inexcusable concerne essentiellement les
petits entrepreneurs. Dans bien des cas, la réparation financière
exigée dépasse les possibilités de l'entreprise qui est conduite à
licencier ou à cesser son activité. Cette situation est à l'évidence

insatisfaisante et il parait nécessaire de la reconsidérer.

Le dispositif proposé par le texte adopté à l'Assemblée
nationale comporte trois volets : il autorise l'assurance contre la
faute inexcusable, renforce l'incitation à la prévention et précise
la nature des réparations mises à la charge de l'employeur.
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Premier principe : il devient possible pour l'employeur de
s'assurer contre les conséquences de sa propre faute
inexcusable.

Deuxième principe lié au précédent : des actions de
prévention appropriées sont organisées dans des conditions
fixées par décret, après consultation des partenaires sociaux. Il
n'est pas interdit de penser que la compagnie d'assurance
tiendra compte, lors de la fixation du montant de la prime, de
l'effort de prévention réalisé dans l'entreprise concernée.

Troisième principe enfin : les trois types de réparation
spécifiques à la faute inexcusable sont maintenus mais deux
précisions sont apportées:

- les deux sortes de majoration mises à la charge de
l'employeur fautif sont bien distinguées alors qu'elles étaient
désignées jusqu'à présent sous une même appellation. La
cotisation destinée à compenser la majoration de la rente servie
à la victime est désormais qualifiée de cotisation
complémentaire.

- la cotisation supplémentaire que la caisse a la possibilité
d'imposer aux entreprises présentant des risques particuliers ne
pourra désormais être appliquée, en cas de faute inexcusable,
qu'aux employeurs ayant souscrit une assurance . Cette
précision a un double objet : ne pas alourdir à l'excès les
pénalités infligées aux employeurs non assurés et maintenir
l'effet dissuasif de la cotisation supplémentaire pour les
employeurs assurés. Il convient en effet que ceux-ci demeurent
incités à entreprendre des actions de prévention.

Par ailleurs, en cas de faute inexcusable, la cotisation
supplémentaire sera directement versée au fonds national de
prévention des accidents du travail.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.
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Article 17

Suppression de la contribution de solidarité
due au titre du cumul entre une pension de retraite

et un revenu d'activité

Cet article résulte d'un amendement adopté par
l'Assemblée nationale avec l'accord du gouvernement. Il tend à
supprimer le dispositif de la contribution de solidarité qui
frappe les retraités exerçant une activité professionnelle, mis en
place par l'ordonnance du 30 mars 1982 puis modifié par les lois
du 9 juillet 1984 et du 17janvier 1986.

Il faut rappeler que cette contribution est à la charge :

- des employeurs du secteur privé et du secteur public

- et des salariés ou agents ainsi que des personnes exerçant
une activité non salariée, âgés de 60 ans ou plus, qui jouissent
d'une pension de vieillesse attribuée au titre d'un régime
obligation de retraite, d'origine légale ou conventionnelle.

Les personnes dont la pension ne dépasse pas le SMIC,
majoré de 25 % par personne. à charge sont exonérées de la
contribution qui a été portée en 1986 de 10 % à 20 % (10 % pour
l'employeur, 10 % pour le salarié) en ce qui concerne les
activités salariées et 10 % pour les non salariés. De plus, depuis
1986, l'assiette de la contribution a été totalement déplafonnée.
Par ailleurs, il avait été envisagé par le gouvernement
précédent de porter à 100 % le taux de la contribution sur la
partie de rémunération supérieure à 2,5 fois le SMIC. Le conseil
constitutionnel a annulé cette disposition à caractère
confiscatoire . Enfin, le dispositif était assorti d'une obligation
de déclaration des revenus et pensions sous peine de majoration
de la contribution.

Votre commission a condamné en son temps l'instauration
et le renforcement de ce dispositif, qui n'a pas fait la preuve de
son efficacité , tant en termes d'emplois qu'en termes de
rendements financiers. Elle avait indiqué qu'à son sens, seule la
fiscalité pouvait permettre d'atteindre avec une réelle efficacité
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l'objectif de solidarité affiché par le gouvernement d'alors. Il
faut en outre préciser que ces dispositions pénalisaient
particulièrement les anciens militaires ayant par ailleurs été
encouragés à se reconvertir dans la vie civile.

La commission ne peut donc que se féliciter de la
suppression d'un dispositif qu'elle avait critiqué. Compte tenu
des incertitudes pesant sur l'avenir des régimes de retraite, elle
estime nécessaire d'encourager la poursuite d'activité au-delà
de 60 ans, comme l'a proposé le gouvernement dans le cadre de
la mission de réflexion qu'il a confiée à la commission de
sauvegarde de l'assurance-vieillesse. L'article 17 va dans ce
sens.

Votre commission vous propose donc de l'adopter sans
modification.

Article 18

Cessation progressive d'activité dans la fonction publique

Cet article résulte d'un amendement présenté à
l'Assemblée nationale par le gouvernement. Il vise à proroger
jusqu'au 31 décembre 1987 les dispositions relatives à la
cessation progressive d'activité dans la fonction publique de
l'État ou des collectivités territoriales. L'ordonnance du 31 mars

1982 prévoyait en effet que les agents demandant à exercer une
activité à mi- temps avant l'âge normal d'entrée en jouissance
de leur pension pouvaient percevoir, outre leurs traitement et
primes afférents à l'activité à temps partiel, une indemnité
exceptionnelle égale à 30 % du traitement incidiaire à temps
plein correspondant. Ce régime pouvait être appliqué à partir de
55 ans.

Prévu pour une durée temporaire, le dispositif a été
régulièrement prorogé depuis 1984 . Il est proposé de le
maintenir en vigueur pour l'année 1987 dans la mesure où il
correspond à l'objectif d'une plus grande souplesse actuellement
recherché dans l'organisation du travail de la fonction publique.

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.
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Senat 10J. - 4

Article 19

Surveillance des mineurs placés hors du domicile
parental

Tirant les conséquences des lois de décentralisation ,
l'article 40 de la loi na 86-17 du 6 janvier 1986 a modifié l'article
94 du code de la famille et de l'aide sociale et confié au président
du conseil général la surveillance des mineurs placés hors du
domicile parental , en ce qui concerne leurs conditions tant
morales que matérielles d'hébergement.

L'article 19 tend à ajouter à cet article 94 un alinéa
nouveau qui redonnera la compétence de la surveillance, dans
certaines conditions, au commissaire de la République dans le
département. Sajustification réside dans le fait que l'expérience
a montré qu'il pouvait exister certaines difficultés entre
présidents de conseils généraux, aux compétences et
responsabilités concurrentes.

Cet article est cependant inacceptable pour deux raisons

- d'une part, en distinguant les compétences du président
du conseil général et du commissaire de la République selon des
périodes calendaires : vacances scolaires, congés professionnels
et loisirs, il introduit des risques supplémentaires de conflits
tout à fait importants ;

- d'autre part et surtout, redonner compétence au
représentant de l'État pour la surveillance d'activités financées
par les conseils généraux va totalement à l'encontre des
principes de la décentralisation et mime de la logique. La
résolution de litiges qui opposent des collectivités locales ne
peut passer que par des accords entre elles, et non par un retour
de l'autorité de l'État qui, aussi modeste et ponctuel soit-il , ne
ferait qu'en annoncer d'autres.

C'est la raison pour laquelle votre commission vous
propose de supprimer cet article.
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Article 20

Personnalité morale des commissions nationale

et régionales des conseilsjuridiques

Les conseils juridiques ont souhaité mettre en place un
véritable système de formation à l'intention des étudiants
désirant embrasser cette profession. Une mesure introduite par
l'article 125 de la loi n° 85-772 du 25 juillet 1985 portant
diverses dispositions d'ordre social a ainsi prévu que les
modalités du financement de la formation dispensée pendant le
stage de pratique professionnelle , assuré par les conseils
juridiques, seraient déterminées par décret en Conseil d'État.

Or l'application de cette mesure est impossible tant que les
commissions nationale et régionales des conseils juridiques,
créées par le décret n° 78-305 du 15 mars 1978, auxquelles est
confiée l'organisation du stage , ne sont pas dotées de la
personnalité juridique leur permettant de prélever sur leurs
membres , à titre obligatoire , des cotisations destinées
précisément à financer ces actions de formation.

L'article 20 du projet de loi dispose par conséquent que ces
commissions ont la personnalité morale et renvoie à un décret
en conseil d'État, prévu à l'article 66 de la loi n9 71-1130 du 31
décembre 1971 portant réforme de certaines professions
judiciaires et juridiques, la détermination de leurs modalités
d'élection, de fonctionnement et de financement

Votre commission vous propose d'adopter cet article sans
modification.
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Article 21

Exonération des cotisations sociales pour l'emploi
d'une aide à domicile

Lors de l'examen du projet de loi de finances pour 1987,
l'Assemblée nationale et le Sénat ont adopté un article tendant
à compléter le paragraphe II de l'article 156 du code général des
impôts par un 12° ainsi rédigé :

"12° A compter du 1er janvier 1987, les sommes versées
pour l'emploi d'une aide à domicile par les contribuables qui :

"a) sont âgés de plus de 70 ans, et vivent seuls ou, s'il s'agit
de couples, vivent sour leur propre toit,

"b) ou sont titulaires de la carte d'invalidité prévue à
l'article 173 du code de la famille et de l'aide sociale,

"c) ou ont à charge un enfant ouvrant droit au complé
ment de l'allocation d'éducation spéciale mentionné à
l'article L. 541-1 du code de la sécurité sociale,

"sont retenues dans la limite de 10.000 F."

Dans le même esprit, il est proposé, à compter du 1er
janvier 1987, d'exonérer totalement ou partiellement des
cotisations d'assurances sociales , d'accident du travail et
d'allocations familiales, la rémunération de l'aide à domicile
employée par les catégories de personnes visées aux a) et c) ci-
dessus, ainsi qu'aux personnes vivant seules titulaires :

- soit d'un avantage de vieillesse servi en application du
code de la sécurité sociale ;

- soit d'une pension d'invalidité servie par un régime
spécial de sécurité sociale ou d'une pension allouée aux
militaires invalides au titre de l'article L. 2 du code des pensions
militaires d'invalidité et des victimes de guerre, sous réserve,
dans les deux cas, d'avoir dépassé un âge déterminé par décret ;

- soit de l'allocation compensatrice pour tierce personne.
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Cette mesure d'exonération nécessite une nouvelle
rédaction de l'article L. 241-10 du code de la sécurité sociale

dans le sens d'un notable élargissement de son champ
d'application.

Le bénéfice de celle-ci ne pourra cependant pas se cumuler
pour une mime aide à domicile avec l'allocation de garde
d'enfant à domicile prévue à l'article L. 533-1 du même code.

Votre commission vous propose d'adopter un amendement
tendant à étendre le bénéfice de cette mesure aux titulaires d'un

avantage de vieillesse de régimes particuliers tels que celui des
agriculteurs, des marins ou des mines, et d'adopter cet article
ainsi amendé.
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TABLEAU COMPARATIF

Disposition ca vliMir

Code de la sécurité sociale.

Nota ; Les textes des articles

du code de la sécurité sociale

ci-dessous sont ceux figurant
dans la partie législative annexée
au décret n* 85-1353 du 17 dé

cembre 1985 modifié et à la

quelle le projet de loi déposé au
Sénat ( n* 459 • 1985/ 1986 ) vise
à donner force de loi.

LIVRE II

TITRE V

RÉGIME FINANCIER

CtUmM PKMIE*

Gestion des risques et fonds .

Section 2.

Assurance vieillesse

et ais urance mirage.

Art L 251-6. - Les ressources

nécessaires i la gestion adminis
trative. à la participation aux frais
de contrôle médical et à l'action

sanitaire et sociale, sont préle
vées sur les recettes de la caisse

nationale d'assurance vieillesse
des travailleurs salaries dans des

conditions fixées par arrêté in
terministériel.

Texte d» projet de loi

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES

ALA

PROTECTION SOCIALE

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

(■ première lecture

TITRE PREMIER

DISPOSITIONS RELATIVES

AU

PROTECTION SOCIALE

Article premier A.

L 'artii.lt L. 251-6 du code de

la sécurté sociale est completé
par un second alinéa ainsi re-
dige :

• Les excellents du fonds na

tional d'assurance veuvage
constates a l' issue de chaque
exercice sont affectes en phontie
à la couverture sociale du riMjue
de veuvage . •

Propositions de la commission

PMI PRIMII R

DISPOSITIONS RKI.ATIl ES
AU

PROTECTION SOCIALE

Article premier A

Conforme.
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Dispositions e■ vigueur

LIVRE Ill

DISPOSITIONS RELATIVES

AUX ASSURANCES SO
CIALES ET A DIVERSES

CATÉGORIES DE PER
SONNES ATTACHÉES AU
RÉGIME GÉNÉRAL

TITRE V

CHAHTOE VI

Assurance veuvage.

Art. L 356-2. - L allocation

de veuvage a un caractère tempo
raire : son montant. révisé dans

les mêmes conditions que les
prestations servies en application
des chapitres I à 4 du titre V du
présent livre, est dégressif.

LIVRE VI

RÉGIME
DES TRAVAILLEURS

NON SALARIÉS

TITRE III

ASSURANCE VIEILLESSE
ET INVALIDITÉ-DÉCÈS
DES PROFESSIONS AR

TISANALES, INDUS
TRIELLES ET COMMER

CIALES

Texte da projet de loi Texte adopté
par TAssenlKe nationale

en première lecture

Article premier B.

L'article L. 356-2 du code de

la sécurité sociale est complété
par un second alinéa ainsi ré
digé :

• Des modalités particulières
sont appliquées aux bénéficiaires
de plus de cinquante ans. •

Article premier C.

I. - Il est inséré dans le code

de la sécurité sociale un article

L. 353-4 ainsi rédigé :

• Ar. L 351-4. — Toute pen
sion de réversion dont le béné

fice a été sollicité auprès du ré
gime général de sécurité sociale
peut foire l'objet d'une avance
financée sur les fonds d'action

sanitaire et sociale, remboursée

par les fonds des prestations lé
gales. dans la limite des droits
établis dans ce régime. •

Propositions de la commission

Article premier B.

Confond.

Article premier C.

Conforme.
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Dispositions en vigueur

CHAPITRE IV

Prestations.

Section l.

Généralités.

' Art L 634-2. — Sous réserve

d'adaptation par décret, les pres
tations des régimes d'assurance
vieillesse des professions artisa
nales, industrielles et commercia

les sont calculées, liquidées et
servies dans les conditions défi

nies au deuxième alinéa de l'arti

cle L. 341-15, du premier au
quatrième alinéa de l'article
L. 351-1 . au premier alinéa de
l'article L. 35 1-2 . aux 4' et 6* de
l'article L. 351-3 , aux articles
L 351-4. L. 351-6. L, 351-7 à
L. 351-10 . L. 351-12 .
L 351-13. L. 352-1 à L. 353-1
i L. 353-3, au deuxième alinéa
de l'article L. 355-1 et à l'article

L. 355-2.

LIVRE VIII

TITRE I

ALLOCATIONS
AUX PERSONNES ÂGÉES

CHAPITRE IV

Allocation spéciale.

Section l.

Ouverture du droit et liquidation
de l'allocation spéciale.

Art L 814-2. - Les avantages
attribués en vertu d'un régime de
vieillesse à une personne ayant
atteint un âge minimum, dont les
ressources sont inférieures au

plafond fixé à l'article précedent.

Texte n projet de loi

Article premier.

I. - L'article L. 814-2 du

code de la sécurité sociale est

ainsi rédigé :

« Art. L SI4-2. - Les avanta

ges attribues en vertu d'un ré
gime de vieillesse à une personne
ayant atteint un âge minimum,
ayant résidé sur le territoire
métropolitain, dans les départe-

Texte adopté
par l'Asseablée Mtlonale

en première laitue

ll. - A I article L. 634-2 du

même code, les mots :
• L. 353-1 à L. 353-3 » sont

remplacés par les mots :
• L. 353-1 à L. 353-4 ».

Article premier.

I. - Non modifié .

Propositions de la commlssioi

Article premier.

Conforme.
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Dispositions en vigueur

sont majorés. le cas échéant.
pour être portés au taux mini
mum de l'allocation de vieillesse

instituée par l'article L 643-1 .
L'âge minimum mentionné
ci-dessus est abaissé en cas

d'inaptitude au travail.

CHANTRE V

Allocation supplémentaire
du fonds national de solidarité

(F.N.S.)

Section l.

Ouverture du droit et liquidation
de l'allocation supplémentaire.

Art L 815-2 - Toute per
sonne de nationalité française
résidant sur le territoire métropo
litain ou dans un département
mentionné à l'article

L.7SI-I ( Ij ayant atteint un âge
minimum abaissé en cas d' inapti
tude au travail, titulaire d'un ou

plusieurs avantages de vieillesse
résultant de dispositions législa
tives ou réglementaires et. en ce
qui concerne les non-salariés
agricoles ayant cessé d'exploiter
plus d'un certain nombre d'hec
tares déterminé, bénéficie d'une
allocation supplémentaire dans
les conditions ci-après.

La majoration pour conjoint a
charge servie par un régime d'as
surance vieillesse de salariés est

considérée comme un avantage
de vieillesse servi au conjoint à
charge pour l'application du pré
sent chapitre.

( I ) Deputemenu de la Guadeloupe.
de te Guyane, de te Martinique « de te
Réunion.

Texte di projet de loi

ments mentionnés à ( arti

cle L 751-1 . dans les territoires
d'outre-mer, à Saint-Pierre-et-
Miquelon ou à Mayotte, pendant
une durée et dans des conditions

fixées par décret, et dont les
ressources sont inférieures au

plafond fixé à l'article précédent.
sont majorés, le cas échéant.
pour être portés au montant de
l'allocation aux vieux travailleurs

salariés. L'âge minimum men
tionné ci-dessus est abaissé en

cas d'inaptitude au travail. •

il. - Aux articles L. 815-2 et

L. 815-3 du code de sécurité

sociale, après les termes :
« L. 751-1 ». sont insères les

mots : • y ayant réside, ou ayant
résidé dans tui territoire d'ou

tre-mer. à Saint-Pierre-et-Mique
lon ou à Mayotte, perdant une
durée et dans des conditions

fixées par décret ». (Le reste sans
changement )

Texte adopté
par l'Assemblée natloaale

en première lecture

il . - Dans les articles

L. 815-3 du même code , les

mots : • y ayant...

... par décret » sont insérés
apres la référence : • L. 751-1 ».

Propositions de la commission
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Dispositions en vigueur

Art L 8IS-3. - Bénéficie

également de l'allocation sup
plémentaire. dans les conditions
ci-après, toute personne de na
tionalité française résidant sur le
territoire métropolitain ou dans
un département mentionné A
l'article L 751-1 , quel que soit
son âge. titnViire d'un avantage
viager ser.i au titre de l'assurance
invalidité ou de vieillesse par un
régime de sécurité sociale résul
tant de dispositions législatives
ou réglementaires, si cette per
sonne est atteinte d'une invali

dité générale réduisant sa capa
cité de travail ou de gain dans
des proportions déterminées ou
si elle a obtenu cet avantage en
raison d'une invalidité générale
au moins égale.

TITRE II

ALLOCATION AUX

ADULTES HANDICAPÉS

Art L 821-1. (premier ali
néa.) - Toute personne de na
tionalité française ou ressortis
sant d'un pays ayant conclu une
convention de réciprocité en
matière d'attribution d'alloca

tions aux handicapés adultes ré
sidant sur le territoire métropoli
tain ou dans les départements
mentionnés à l'article L. 751-1 .

ayant dépassé l'âge d'ouverture
du droit à l'allocation d'éduca

tion spéciale prévue à l'arti
cle L. 541-1 dont l'incapacité
permanente est au moins égale à
un pourcentage fixé par décret,
perçoit une allocation aux adul
tes handicapés lorsqu'elle ne
peut prétendre au titre d'un ré
gime de sécurité sociale, d'un
régime de pension de retraite ou
d'une législation particulière à un '
avantage de vieillesse ou d'inva
lidité ou une rente d'accident du

travail d'un montant au moins

égal à ladite allocation.

Texte projet de loi

III. - Le premier alinéa de
l'article L. 821-1 du code de la

sécurité sociale est complété de
la manière suivante : après les
mots : «à l'article L. 751-1 >

«jouter les mots i « y ayant re-
sidé , ou ayant résidé dans un
territoire d'outre-mer. à Saint-

Pierre-et-Miquelon ou à
Mayotte, pendant une durée .t
dans des conditions fixées par
décret •. (Le reste sans change
ment )

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

III . - Dans le premier ali
néa L. 821-1 du même

code, après les mots

... L 751-1 ..

sont inseres les mots : • y ayant...

décret

Propositions de la commission



- 60 -

Dispositions es vigueur

Code des pensions de retraite
des marins français

du commerce, de pêche
ou de plaisance.

Texte u projet de loi

Art. 2.

Il est inséré dans la partie
législative du code des pensions
de retraite des marins français du
commerce, de péche ou de plai
sance un titre V rédigé comme
suit :

TITRE V

ASSURANCE VOLONTAIRE

» Art L 50 - Par dérogation
aux dispositions des articles
L. 742-1 et L. 742-2 du code de

la sécurité sociale, les Français
occupant un emploi permanent A
bord d'un navire battant pavillon
étranger peuvent être affiliés à un
régime d'assurance volontaire
géré par l'Établissement national
des invalides de la marine.

• Un décret en Conseil d'État

fixe les conditions d'afiliation

des assurés volontaires ainsi que
les droits et obligations résultant
de cette affiliation.

• Art. L SI. - Les marins

étrangers autorisés à embarquer
sous pavillon français, et non
admis à concourir à pension en
application des dispositions du
présent code, peuvent être afiliés
au régime d'assurance volontaire
vise à l'article L. S0.

• Un décret en Conseil d'État
fixe les conditions d'affiliation

des intéressés à ce rcgime ainsi
que les droits et obligations en
résultant. »

Art. J.

I. - L'article L. 7 du code des

pensions de retraite des marins
français du commerce, de pêche
ou de plaisance est ainsi rédigé

Texte adopté
par l'Assemblée astigmate

eu première lecture

Art. 2 .

il est inséré dans la première
partie (Législative)...

... plai
sance. un titre V ainsi rédigé :

TITRE V

ASSURANCE VOLONTAIRE

' Art L 50. - Non modifié.

« Art L SI. - Non modifié.

Art. J.

I. - Non modifié.

Propositions de la caauksloi

Art. 2.

Conforme.

Art. 3.

Conforme.
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Art L 7. - Le droit à pension
spéciale, proportionnelle à la
durée des services, est acquis :

« 1° Aux marins devenus offi
ciers ou fonctionnaires au minis
tère de la défense (marine) ou i

la direction générale de ta marine
marchande, ou officiers ou sur
veillants de port nu agents des
phares et balises, qu'elle qu'ait
été ta durée des services accom

plis en qualité de marin. •

• 2* Aux marins non vises au

I* ci-dessus qui :

a) N'ont pas acquis, antérieu
rement à leur activité de marin.

de droits à pension proportion
nelle ou d'ancienneté servie par
l'État ou un régime légal ou
réglementaire de sécurité sa
cialei

b) Et ont accompli une durée
de services conduisant i pension
sur la caisse de retraites des

marins, au moins égale au mini
mum prévu à l'article L. 336 du
code de la sécurité sociale.

Art L H. - La concession et

l'entrée en jouissance de la pen
sion spéciale interviennent :

I * Dans le cas prévu au I* de
l'article L. 7 au moment où l'in

téressé entre en jouissance de sa
pension civile ou militaire ;

2° Dans le cas prévu au 2* de
l'article L. 7 :

a ) Soit au moment de l'entrée
en jouissance de la pension de
retraite servie par l'État ou un
régime légal ou réglementaire de
sécurité sociale sous réserve que
l'intéressé ait atteint un âge fixé
par voie réglementaire t

b) Soit, i défaut. lorsque l'in
téressé atteint l'âge prévu a l'arti
cle L. 345 du code de la sécurité

sociale.

Texte if projet de M

' Art L 7. - Le marin qui ne
peut prétendre i l'attribution
d'une pension d'ancienneté ou
d .<ne pension proportionnelle i
droit i une pension spéciale
proportionnelle à la durée de ses
services, dans les conditions
fixées à l'article L. 8 . •

II. - L'article L. 8 du même

code est ainsi rédigé :

• Art L H. - la concession et

l'entrée en jouissance de la pen
sion spéciale interviennent au
moment de l'entrée en jouissance
de la pension de retraite servie
par l'État ou un régime légal ou
réglementaire de sécurité sociale
sous réserve que l'intéressé ait
atteint un âge fixé par décret en
Conseil d'État.

• A défaut de droit à pension
de retraite servie par l'État ou un
régime légal ou réglementaire de
sécurité sociale, la concession et

l'entrée en jouissance intervien
nent lorsque l'intéressé atteint un
âge fixé par décret en Conseil
d'État. •

Texte adopté
par l'Asseablée aatioaale
ta première lecture

ll. - Non modifié .

Propositions de la coauaissiaa
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Loi n 66-506 du 12 juillet 1966
relative au régime des pensions
de retraite des marins français

du commerce, de pèche
ou de plaisance.

Art 6 (premier alinéa). - Les
dispositions de l'article premier
d-dessus ( I ) ne sont applicables
qu'aux marins qui cessent d'ac
complir. postérieurement à la
date de publication de la pré
sente loi. des services conduisant
à pension sur la Caisse de re
traite des marins.

Code de la sécurité sociale ( 2 ).

LIVRE VII

TITRE III

DISPOSONS

COMMUNES

AUX RÉGIMES
COMPLÉMENTAIRES

DE SALARIÉS

CHArtntE PREMIER

Constitution et fonctioniKBKOt

des régimes compltmentaires
de salariés.

Art L 731-9. - Indépen
damment des dispositions de
l'article L. 731-8 . les accords

ayant pour objet exclusif l'institu-

( I ) Art. 7 du code da menions de it-
tilrtc dc* mens.

(2 ) Voir MM en page I du BUcau com
parait

Texte H projet de M

III. - Les dispositions du
premier alinéa de l'article 6 de la
loi n* 66-506 du 12 juillet 1966
sont abrogées.

IV. - Les dispositions du
présent article reçoivent applica
tion lorsque les périodes d'acti
vité dans la marine marchande

n'ont pas donné lieu i la liqui
dation d'un avantage de vieillesse
par un quelconque régime légal
ou réglementaire de sécurité so
ciale, antérieurement à la date

d'entrée en vigueur de la pré
sente loi.

Art. 4.

I. - Au premier alinéa de
l'article L. 731-9 du code de la

sécurité sociale, après les mots :
• de régimes complémentaires de

Texte adepte
par l'AsseaMée aatioaale

en première lecture

III . - Le premier alinéa ...

... 1966

relative au régime des pensions
de retraite des marins français du
commerce, de pèche ou de plai
sance est abrogé.

IV. - Non modifié.

Art. 4.

Sans modification.

Propositions de la commissiez

Art. 4.

Conforme.
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tion dans le cadre professionnel
ou interprofessionnel de régimes
complémentaires de retraites,
ainsi que leurs avenants, peuvent
être agréés par arrêté interminis
tériel, lorsqu'ils sont conclus en
tre organisations syndicales les
plus représentatives d'em
ployeurs et de travailleurs au sens
de l'article L 133-2 du code du
travail et qu'ils ne comportent
aucune stipulation incompatible
avec les dispositions législatives
et réglementaires en vigueur.

L'agrément est accorde après
avis motivé d'une commission
dont la composition est fixée par
décret.

Il a pour effet de rendre obli
gatoire les dispositions de l'ac
cord pour tous les employeurs et
travailleurs compris dans le
champ d'application de l'accord.

L'agrément est donné pour ta
durée de la validité de l'accord.

Il peut être retiré par arrêté in
terministériel si les dispositions
de l'accord ou ses conditions

d'application cessent d'être en
conformité avec les dispositions
législatives et réglementaires en
vigueur.

Par dérogation à l'article
L. 133-17 du code du travail. les
accords met lionnes ci-dessus et

présentés i l'agrément des minis
tres compétents sont soumis aux
conditions de publicité prévues à
l'article L. 133-14 du méme
code.

Art. L 7)1-10. - Des arrêtés
interministériels étendront , sur

proposition ou après avis de la
commission mentionnée au

deuxième alinéa de l'article

L. 731-9, à la condition qu'au
cune opposition n'ait été formu
lée au sein de cette commission,

tout ou partie des dispositions
d'accords agréés conformément
à l'article L. 731-9 à des em

ployeurs. à des salariés et anciens
salariés non compris dans le
champ d'application de ces ac
cu Js.

Texte te projet de loi

retraite •. sont insérés les mots :

• et de prévoyance ».

II . - L'articleL. 731-10 du

même code est ainsi rédigé :

• Art. L 7)1-10. - Des arrêtés
interministériels étendront , sur

proposition ou après avis motivé
de la commission mentionnée au

deuxième alinéa de l'anicle

L. 731-9, tout ou partie des
dispositions d'accords agrées
conformément à ce même article.

à des employeurs, à des salariés
et anciens salaries non compris
dans le champ d'application de
ces accords. •

Texte adopté
par l'Assemblée aationak

en première lecture

Propositions de la commission
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Code rural.

Tram II

MUTUALITÉ SOCIALE
A(iKIC01>.

CHAPrm II

Assurances sociales.

Section IV.

Régime fat ultalif •
régime complémentaire.

Art It)5l. - Des arrêtes du
ministre de l'agriculture et du
ministre de l'économie et des

finances étendront . sur proposi
tion ou apres avis de la section
agricole spécialisée de la com
mission supérieure des conven
tions collectives. à la condition

qu'aucune opposition n'ait etc
formulée au sein de ladite sec

tion. tout ou partie des disposi
tions étendues de conventions

collectives, relatives a la retraite.

à des employeurs, à des salaries
et anciens salariés non compris
dans le champ d'application de
ces conventions.

Texte ta projet de loi

III . - L'article 105 1 du code

rural est ainsi rédige :

• Art 1051. - Des arrêtes du

ministre de l'agriculture et du
ministre charge de l'économie et
des finances étendront. sur pro
position ou aptes avis motive de
la sous-commission des conven
tions et accords de la commis

sion nationale de la négociation
collective, tout ou partie des
dispositions étendues des ac
cords vises à l'article 1050. a des

employeurs, a des salaries et
anciens salaries non compris
dans le champ d'application de
ces accords. •

Art. 5 .

L'État prend en charge, dans
des conditions fixées par décret.
la moitié de la cotisation mini
male annuelle d'assurance mala

die due par les correspondants
locaux non salaries de la presse
régionale ou départementale .
ainsi que par les vendeurs col
porteurs de presse justifiant d'un
contrat de mandat avec les édi

teurs. dépositaires ou diffuseurs
de presse.

Texte adopté
par l'Assemblée matinale

en première lecture

An. 5 .

Sans modification.

Proposition de la taauusshta

An. 5 .

Conforme.
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La justification de l existence
d'un tel mandat est apportée par
l'attestation de l'inscription au
conseil supérieur des messageries
de presse preyue à l'arti
cle 298 undecies du code général
des impôts.

Cette prise en charge est
subordonnée à la condition que
les revenus non salariaux annuels

des personnes mentionnées
ci-dessus soient inférieurs à une

fraction. fixée par décret,du
plafond de la sécurité sociale.

Texte adopté
par l'Assemblée aatioaale

ca première lecture

Propositions de la commission

Article additionnel

apres l'article 5.

Afin d'assurer le respect du
principe de neutralité dans les
conditions de distribution de la

presse, la rémunération des
agents de la fente de publications
quotidiennes et périodiques est
déterminée en pourcentage du
montant des ventes desdites pu
blications réalisées par leur in
termédiaire. dans les conditions

fixées par décret

Sont considéré' comme

• agents de la rente » les conces
sionnaires globaux, les dépositai
res centraux, les marchands ven

dant directement au public
(sous-dépositaires, marchands en
kiosque, en terrasse et en bouti
que) et les vendeurs colporteurs ».



- 66 -

Senat 103. — S

Dispositions en vigueur

Code de la sécurité sociale .

LIVRE PREMIER

GÉNÉRALITÉS •
DISPOSITIONS COMMUNES

CHAMTM IV Du Trm VII

Prise ea charge M' les régimes
d'assurance maladie des de-
penses afférentes an solas
médicaux dispensés cer-
taias établissements.

Section l.

Budget global
et forfait hospiui 'ifr.

Art L 174-4 (deux premiers
alinéas). — Un forfait journalier
est supporté par les personnes
admises dans des établissements
hospitaliers ou médico-sociaux,
à l'exclusion des établissements
mentionnés à l'article L. 174-6
du présent code, à l'article 52-1
de la loi n' 70-1318 du 31 dé
cembre 1 970 et à l'article S de la
loi n* 75-535 du 30 juin 1975 .
Ce forfait n'est pas pris en charge
par les régimes obligatoires de
protection sociale, sauf dans le
cas des enfants et adolescents
handicapes hrtergés dans des
établissements d'éducation spé
ciale ou professionnelle, des vic
times d'accidents du travail et de
maladies professionnelles. des
bénéficiaires de l'assurance ma
ternité et des bénéficiaires de
l'article L. 115 du code des
pensions militaires d'invalidité et
des victimes de la guerre.

< I ) Voir nota en Ml I du tableau
comparent -

Texte <■ projet de M

Art. 6.

Le deuxième alinéa de l'article
L. 174-4 du code de la sécurité
sociale est ainsi rédigé :

Texte adopté
par l'Assenilie aatieaale

es première lecture

Art. 6 .

Sans modifi

Propositions de la commission

Art. 6 .

Conforme.
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Les modalités de détermina

tion de ce forfait journalier sont
fixées par décret en Conseil
d'État.

TITRE VIII

DISPOSITIONS DIVERSES
DISPOSITIONS D'APPLICA

TION

CHAPITM II

Dispense d'affranchissement.

Art L 182-1. • Conformé.nent

aux dispositions du code des
postes et télécommunications,
un arrêté interministériel fixe les
conditions dans lesquelles béné
ficient de la -jispense d'affran
chissement les objets de corres
pondance adressés ou reçus pour
le service de la sécurité sociale.

La dépense résultant de cette
dispense d'affranchissementTait
l'objet d'un forfait dont le mon
tant, fixé annuellement par la loi
de finances, est remboursé au

budget annexe des P.T.T.

LIVRE II

ORGANISATION DU
RÉGIME GÉNÉRAL

CRAME IV DU TTRH III

Remboursement

da forfait postal.

Art L 234-1 - Le montant

du forfait postal à rembourser à
l'administration des postes et
télécommunications . en applica-

Texte la projet de M

• Le forfait journalier peut être
modulé dans des conditions

fixées par décret en Conseil
d'État, en fonction de l'un ou

plusieurs des critères suivants :
catégorie de l'établissement, na
ture du service, durée du séjour.
Ses différents montants sont fixes

par arrêté. •

Art. 7 .

I. - Les articles L. 182-1 . le

chapitre 4 du titre III du livre II
et l'article L. 8 1 $-20 du code de
la sécurité sociale sont abrogés.

Texte adopte
par l'Assembke aatioaale

eu première lecture

Ait. 7.

I. - Non modifié.

Propositions de la commission

Art 7.

Conforme.
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bon de l'article L 1(2-1 , est

réparti entre les trois caisses
nationales et l'agence centrale
par arrêté ministériel.

LIVRE III

CKAmw V DU TIM I

Allocation supplémentaire
de F.N.S.

Section V.

Fonctionnement du Fonds

et dispositions financières.

Art L 815-20 - Un arrête
interministériel fixe les condi

tions dans lesquelles bénéficient
de la dispense d'affranchissement
les objets de correspondance
expédiés ou reçus pour l'applica
tion des articles L 815-1 et sui
vants.

La dépense résultant de cette
dispense d'afranchissement fait
l'objet d'un forfait dont le mon
tant. fixé annuellement, est rem
boursé au budget annexe des
P.T.T.. par le Fonds national de
solidarité.

LIVRE VI

RÉGIME DES TRAVAIL
LEURS NON SALARIÉS

CHAfriHElII DU TITM II

Dispositions commues
à l'ensemble des régimes
d'assurance vieillesse.

Art L 623-4. - Un décret fixe

les conditions dans lesquelles les
organisations autonomes men
tionnées à l'article L.621-3 rem

boursent. au budget général, une
fraction des frais de fonctionne
ment des services administratifs
de la sécurité sociale du minis

tère chargé de la sécurité sociale
et du ministère chargé de l'agri-

lexte dl projet de M

ll. - Dans l'article L.623-4

du même code, les mots : • et

remboursent au budget des pos
tes, télégraphes et télécommuni
cations. une fraction du forfait
mentionné à l'article L. 182-1 •

sont supprimés.

Texte adopté
par PAssemblée nationale

en première lecture

II. - Non modifié.

Propositions de la commission
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culture et remboursent. ni bud
get des postes télégraphes et
télécommunications. une fric
tion du forfait mentionné i l'ait!-
de L.182-1 .

»•* 0* 49-946 du 16 juillet 1949
portant création d'un budget
annexe des prestations fmilia-
les agricoles et fixation de ce
budget pour l'exercice 1949.

Art 17. - Les correspondan
ces expédiées ou reçues par les
caisses d'allocations familiales

agricoles et concernant le service
des prestations familiales sont
admises à circuler par la poste
avec dispense d'affranchisse
ment

Un arrété du secrétaire d'État
i la Présidence du Conseil ( Pos
tes, Télégraphes et Téléphones),
du ministre des finances et des

affaires économiques et du minis
tre de l'agriculture fixera i

t' les modalités d'application
de cette disposition et notam
ment les bases de cacul de la

redevance forfaitaire représen
tant les frais d'affranchissement
et de distribution desdites cor
respondances ^

2* les modalités de rembour
sement au budget annexe des
Postes. Télégraphes et Télépho
nes des dépenses occasionnées à
l'administration des Postes,

Télégraphes et Téléphones par
l'exécution des opérations effec
tuées pour le compte des caisses
d'allocations familiales agricoles
tant en ce qui concerne la per
ception des cotisations que le
paiement des prestations.

Le montant global de la rede
vance ainsi déterminée sera versé

chaque année au budget annexe
des Postes. Télégraphes et
Téléphones par la caisse centrale
d'allocations familiales agricoles
dans les conditions qui seront
fixées par l'a/rété susvisé.

Texte d * projet de M

Kl . - L'article 7 de la loi
n' 49-946 du 16 juillet 1949. les
articles 1106-16 et 1162 du code

rural sont abrogés.

Texte adepte
par l'AsseaMie satinait

en prcakre lecture

III. - L'article /7 de la loi...

... 1949 por
tant création d'un budget annexe
des prestations familiales agrico
les et fixation de ce budget pour
l'exercice '.«'9. et les arti
cles 1106-16...

... abroges.

Propension de la eeeekslee
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Code rural.

Mutualité sociale agricole.

CHAFrntE III - 1

Assurance maladie,
invalidité et maternité

des personnes non salariées.

Section IV.

Assujettissement et organisation.

Art. II06-I6. - Un arrêté du

ministre de l'agriculture, du mi
nistre des finances et des affaires

économiques et du ministre des
postes et télécommunications

fixe les conditions dans lesquel
les bénéficient de la dispense
d'affranchissementles corres
pondances relatives au service de
l'assurance obligatoire instituée
par le présent chapitre.

CHAPITRE PREMIER Du Tn*ï III

Assurance obligatoire des sala
riés agricoles contre les acci
dents da travail et les mala

dies professionnelles.

Section IV.

Organisation administrative
etfinancière

Art 1161 — Les correspon
dances postales relatives au fonc
tionnement du régime bénéfi
cient de la dispense d'affranchis
sement dans les conditions fixées
par arrêté conjoint du ministre
de l'agriculture et du ministre des
postes et télécommunications.

Texte da projet de loi

IV. - Les dispositions du
présent article sont applicables à
compter du 1* janvier 1987 .

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

IV. - Non modifié.

Propositions de la commission
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Code de la sécurité sociale

LIVRE III

TITRE IV

ASSURANCE INVAUOIlt

CHAPITRE PREMIER

Droits propres.

Section III .

Montant de te pension
d'Invalidité.

Art L 341-6. - Des arrêtés

interministériels pris après avis
de la caisse nationale de l'assu
rance maladie des travailleurs

salariés fixent chaque année.
d'après le rapport du salaire
moyen des assurés pour l'année
écoulée et l'année considérée :

1 * les coefficients de majora
tion applicables aux salaires ser
vant de base au calcul des pen
sions i

2 * les coefficients de revalori

sation applicables aux pensions
déjà liquidées.

TITRE V

ASSURANCE VIEILLESSE
ASSURANCE VEUVAGE

CHAPITRE PREMIER

Ouverture du droit, liquidation
et calcul des pensions de
retraite.

Section V.

Tarn et montant de la pension.

Art L 351-11. - Des arrêtés

interministériels pris après avis
de la caisse nationale d'assurance

vieillesse des travailleurs salariés

fixent, chaque année, d'après le
rapport du salaire moyen des
assurés pour l'année écoulée et
l'année considérée s

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 7 bis.

A titre transitoire, les presta
tions et les salaires ou revenus
servant de base i leur calcul

mentionnés aux articles L 341-6

et L. 351-11 du code de la sé

curité sociale ainsi que les presta
tions. salaires et revenus dont les

modalités de revalorisation et de

majoration sont identiques, sont
revalorisés de 1 8 % au I " janvier
1987 et de I X au 1 " juillet
1987.

Propositions de la commission

Art. 7 bis.

Conforme.
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1 les coefficients de majora
tion applicables aux salaires et
aux cotisations servant de base

au calcul des pensions ou rentes ;

2 * les coefficients de revalori

sation applicables aux pensions
ou rentes déjà liquidées.

TITRE VII

Dispositions diverses

CHAPITRE PREMIER

Dispositions spéciales aux bé
néficiaires de diverses législa
tions de prévoyance et d'aide
sociale.

Section III.

Bénéficiaires de l'aide sociale.

Art L 371-11. - Les presta
tions dues par les caisses primai
res d'assurance maladie pour les
assurés bénéficiaires de la pré
sente section sont les mêmes et

d'un même montant que celles
prévues pour les autres assurés.

Elles sont versées à la collecti

vité publioi d'aide sociale. Tou
tefois, les frais d'hospitalisation
sont payés directement par les
caisses aux établissements hospi
taliers.

Art L 371-11 - Pour chaque
département, l'autorité adminis
trative compétente en vertu de la
loi n* 83-663 du 22 juillet 1983
pourra, en accord avec la ou les
caisses primaires d'assurance
maladie et les syndicats médi
caux, décider que les disposi
tions des articles précédents sont
remplacées i

I * soit par un réglement pré
voyant :

a) que les assurés sociaux,
bénéficiaires de l'aide sociale.

Texte di projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 7 ter.

I. - Le second alinéa de l'ar

ticle L. 371-11 du code de la

sécurité sociale est complété par
les mots : « eu aux établisse

ments de soins privés agréés ».

Propositions de la commission

Art. 7 ter.

I. - Non modifié.
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sont soumis au contrôle exclusif

de l'aide sociale et qu'ils rece
vront des médecins de l'aide

sociale les mimes soins que les
assurés sociaux ordinaires sans

aucune participation à leur
charge. L'accord susmentisaiè
détermine les conditions et limi

tes dans lesquelles lesdits assurés
pourront prétendre aux spéciali
tés pharmaceutiques g

b) nue les caisses allouent à la
fin de chaque trimestre, aux ser
vices de l aide sociale, une parti
cipation forfaitaire proportion
nelle au nombre d'assurés béné

ficiaires de l'aide sociale soignés
pendant ledit trimestre au titre de
l'aide sociale ;

2* soit par un règlement pré
voyant

a) que les assurés sociaux
bénéficiaire* de l'aide sociale,
remplissant les conditions requi
ses pour bénéficier des presta
tions d'assurances sociales ne

bénéficient de l'aide sociale que
pour l'hospitalisation ;

b) que les caisses prennent en
charge, sous leur contrôle exclu
sif, les soins médicaux et phar
maceutiques de ces assurés dans
les conditions prévues par le
présent livre et avec application
ou non de l'exonération men
tionnée aux articles L. 322-2 et

L 322-4 •.

c) que les caisses remboursent
directement les honoraires des

praticiens lorsque ceux-ci esti
ment que le bénéficiaire de l'aide
sociale se trouve dans l'impossi
bilité absolue d'acquitter une part
quelconque des honoraires.

Texte da projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

ll. - Âpres l'article L. 37 1 • 1 2
du même code, il est inséré un

article L. 371-13 ainsi rédigé :

• Art. L 371-1). — Le règle
ment prévu à l'article L. 371-12
ne peut contenir des dispositions
contraires à celles prévues en
faveur des assurés sociaux , no
tamment sur le libre choix de

l'établissement de soins en cas

d'hospitalisation. »

Propositions de la commission

ll. - Alinéa sans modification.

• Art L 371-11 - Le règle
ment prévu à l'article L 371-1!
est établi dans le respect du droit
du malade au libre choix de son
établissement de soins. »
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U> RE PREMIER

GÉNÉRALITÉ
DISPOSITIONS COMMUNES

A TOUT OU PARTIE
DES RÉGIMES DE BASE

TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES
AUX PRESTATIONS
ET AUX SOINS

CONTROLE MÉDICAL
TUTELLE AUX

PRESTATIONS SOCIALES

CHAMTItEll

Disposition générales
relatives aux soles.

Section I.

Médecins.

Art L 162-5 — Les rapports
entre les caisses primaires d'as
surance maladie el les médecins

sont définis par une convention
conclue entre la caisse nationale
de l'assurance maladie des tra
vailleurs salariés et une ou plu
sieurs des organisations syndica
les nationales les plus représenta
tives de médecins pour l'ensem
ble du territoire.

La convention nationale peut
faire l'objet de clauses locales
particulières, sous forme d'ac
cords complémentaires entre les
caisses primaires d'assurance

maladie et les organisations syn
dicales de médecins les plus re
présentatives de leur ressort. Un
décret en Conseil d'État fixe les

conditions et modalités d'appro
bation de ces accords.

Texte l* projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

eu première lecture

Propositions de la coRinn.lon
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LIVRE Vil

RÉGIMES DIVERS
DISPOSITIONS DIVERSES

TITRE II

RÉGIMES DIVERS
DE NON SALARIÉS
ET ASSIMILÉS

CHATOIE II

Régime des praticiens et auxi-
llaires médicaux convention
nés (maladie, maternité, dé-
et»).

Section I.

Champ d'application.
Affiliation. .

An L. 722-1. - Le régime
d'assurance obligatoire institué
par le présent chapitre est appli
cable : ■

I ' aux médecins exerçant leur
activité professionnelle, non sala
riée . dans le cadre de la conven
tion prévue à l'article L 162-5 ;

2' aux médecins exerçant leur
activité professionnelle, non sala
riée. dans le cadre de la conven
tion mentionnées au I* et de la

convention prévue à l'article
L. 162-14 :

3" aux chirurgiens-dentistes,
sages-femmes et auxiliaires mé
dicaux qui exercent leur activité
professionnelle , non salariée.
dans le cadre de la convention

conclue en application de l'arti
cle L. 162-9 ou. en l'absence
d'une telle convention, dans le
cadre du régime de l'adhésion
personnelle prévue au dernier
alinéa de l'article L. 162-1 1 .

Le bénéfice du présent régime
n'est accorde aux médecins, chi

rurgiens-dentistes. sages-femmes
et auxiliaires médicaux qu'à la
double condition i

Texte di projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions de la commission
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1* qu'ils aient exercé leur ac
tivité dans de telles conditions

pendant une durée fixée par dé
cret en Conseil d'État s

2' qu'ils soient liés par
convention ou adhésion person
nelle simultanément au régime
d'assurance maladie des travail

leurs salariés des professions non
agricoles, aux régimes d'assu
rance maladie agricoles des tra
vailleurs salariés et non salariés

et au régime d'assurance maladie
et maternité des travailleurs non

salariés des professions non agri
cole pour l'ensemble des grou
pes de professions mentionnés
au l' de l'article L. 615-1 .

Texte da projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

ea première lectare

Art. 7 quater.

Il est inséré dans le code de la
sécurité sociale un article

L. 722-1-1 ainsi rédigé :

' Art L 722-1-1. - Les méde

cins qui ont choisi, en applica
tion de la convention nationale

prévue à l'article L 162-5 . de
pratiquer des honoraires diflc-
rents des honoraires conven

tionnels peuvent, par dérogation
aux dispositions du I* de l'article
L. 722- 1 . demander à être affiliés

au régime d'assurance maladie et
maternité des travailleurs non

salariés des professions non agri
coles.

• Le choix pour ces médecins
entre l'un ou l'autre régime in
tervient au moment de leur début

d'activité ou lorsque, dans le
cadre de la convention nationale

prévue à l'article L. 162-5 . la
faculté de modifier leur option
conventionnelle leur est ouverte.

Ce choix s'exprime dans les
mêmes conditions de délai que
l'option conventionnelle. »

Propositions de la commission

Art. 7 quater.

l. - Non modifié.

ll. — L'article L 685 du code
de la santé publique est complété
par la phrase suivante :

• Des modalités diff
peinent être prévues en ce qui
concerne la protection sociale des
praticiens hospitaliers selon qu'ils
concluent ou non un contrat d'ac 
tivité libérale en application de
lande 25-2 de lu Ag n' 70-1JIS
du 31 décembre 1970 portant
réforme hospitalière. •
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LIVRE PREMIER

TITRE VI

CHUVTKE II

Section IV.

Pharmaciens.

entreprises pharmaceutiques.

Art L 162-16. - Le rembour

sement des frais exposés par les
assurés i l'occasion de l'achat de
médicaments est effectué sur la

base des prix réellement facturés.
Ceux-ci ne peuvent pas dépasser
les prix limites résultant de l'ap
plication de l'article L. 593 du
code de la santé publique.

Les pharmaciens peuvent
s'engager collectivement par une
convention nationale, révisable
annuellemrit, conclue entre

l'une ou f rieurs de leurs orga
nisations syndicales nationales
les plus représentatives et la
caisse nationale de l'assurance

maladie des travailleurs salariés,
4 faire bénéficier celle-ci d'une
remise déterminée en tenant

compte du chiffre des ventes de
médicaments remboursables au

titre des assurances maladie.
maternité et accidents du travail.

Sous réserve de conventions

passées avec des mutuelles et des
dispositions concernant la four
niture de médicaments aux éta

blissements de soins, la

convention nationale peut pré
voir que les pharmaciens ne
pourront pratiquer sur le prix
limite des médicaments aucun

rabais, remise ou ristourne de

quelque nature que ce soit ni
aucun abattement revêtant le ca

ractère de prestation sociale at
tribuée par un organisme de
prévoyance.

Texte 4* projet de loi Texte adopte
pi* l'Assemblée aatioaale

en première lecture

Art. 7 quinqules.

Tous les actes pris en applica
tion de la convention nationale

conclue le 29 juillet 1982 insti
tuant une remise conventionnelle
pour les pharmaciens, en appli
cation de la loi n' 79-1129 du

28 décembre 1979 portant diver
ses mesures de financement de la

sécurité sociale, sont validés.

Propositions de la commission

Art. 7 quinquies.

Conforme.
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Cette convention, qui doit être
conforme aux clauses d'une

convention type fixée par décret,
prévoit notamment le taux de la
remise mentionnée au deuxième

alinéa et les conditions auxquel
les se trouve subordonné son

versement, qui présente un carac
tère exceptionnel et temporaire.
Elle n'est applicable qu'après
approbation par arrêté Intermi
nistériel. Ses dispositions peu
vent être, dans la même forme,
rendues obligatoires pour l'en
semble de cette profession.

Pendant la durée d'application
de la convention nationale des

pharmaciens d'officines,men
tionnée à l'alinéa précédent, ap
prouvée et rendue obligatoire,
une remise est versée i la caisse
nationale de l'assurance maladie

des travailleurs salariés par les
pharmacies gérées par les orga
nismes à but non lucratif Cette

remise est d'un niveau équivalent
i celui résultant de la convention

nationale des pharmaciens d'of-
fcines. Le taux et les modalités

de cette remise sont fixés par
convention conclue entre la
caisse nationale de l'assurance
maladie des travailleurs salariés
et la fédération nationale de la

mutualité française, approuvée
par arrêté interministériel. Si
cette convention ne peut être
conclue, le taux et les modalités
de la remise sont fixés par décret.

Art L 162- IS. - Les entre

prises qui exploitent une ou plu
sieurs spécialités pharmaceuti
ques remboursables aux assurés
sociaux peuvent s'engager collec
tivement par une convention
nationale i faire bénéfcier la
caisse nationale de l'assurance

maladie des travailleurs salariés

d'une remise sur tout ou partie
du chiffre d'aflàires de ces spécia
lités réalisé en France.

Elles peuvent s'engager indi
viduellement par des conven
tions ayant le même objet.

Texte dl projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions de la commission
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Ces conventions, individuelles
ou collectives, déterminent le

: taux de cet remises et les

conditions auxquelles se trouve
subordonné leur versement qui
présente un caractère exception
nel et temporaire.

Ces conventions, qui doivent
être conformes aux clauses de

conventions types arrêtées par
décrets, sont conclues entre,

d'une part la caisse nationale de
l'assurance maladie des travail

leurs salariés et. d'autre part soit
une ou plusieurs des organisa
tions syndicales nationales les
plus représentatives de la pr&fes-
sion, soit une entreprise.

Elles ne sont applicables
qu'après leur approbation par
arrêté interministériel. Lorsqu'el
les sont conclues avec une ou

plusieurs des organisations syn
dicales nationales les plus repré
sentatives de la profession, rem
plissant des conditions en nom
bre et chiffre d'affaires de leurs

adhérents fixées par décret leurs
stipulations peuvent dans la
même forme, être rendues obli
gatoires pour l'ensemble de la
profession.

Code la santé publique.

Art L 242-1. - La caisse

- régionale peut accorder des ris
toutes sur la cotisation ou im

poser des cotisations supplémen
taires dans les conditions fixées

par arrêté interministériel, pour
v tenir compte, selon le cr*, soit
des mesures de prévention ou de
soins prises par l'employeur, soit
des risques exceptionnels présen
tés par l'exploitation, révélés
notamment par une infraction
constatée en application de l'ar
ticle L. 6l MO du code du tra
vail ou résultant d'une inobserva

tion des mesures de prévention
prescrites en application des ar
ticles L. 422-1 et L 422-4 du

présent code.

La cotisation supplémentaire
est due à partir de la date i
laquelle ont été constatés les

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée iitioult

eu première lecture

Propositions de la commission

Art additionnel

après l'article 7 quinquies.

I. - Avant le premier alinéa de
l'aricle L 242-7 du code de la
sécurité sociale, il est Inséré le
nouvel alinéa suivant t

' Dans une limitefxéepar voie
réglementaire, des avances peu
vent être accordées par la caisse
régionale aux entreprises qui
souscrivent aux conditions de la

convention d'objectifs, préalable
ment approuvée par la caisse
nationale de l'assurance maladie
des travailleurs salariés et fixant
un programme d'actions de pré
vention spécifique à leur branche
d'activité. Ces avances pourront
être acquises aux entreprises dans
tes conditions prévues par la
convention. #
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risques exceptionnels ci-dessus
mentionnés.

L'arrêté mentionné au pre
mier alinéa du présent article fixe
la part minimale du produit des
cotisations supplémentaires qui
doit être affecté i l'attribution de
ristournes.

La décision de la caisse régio
nale est susceptible de recours
devant la commission mention
née 4 l'article L. 242-5.

En cas de carence de la caisse,
l'autorité compétente de l'État
peut statuer, sauf recours devant
ladite commission.

Code de la santé publique .

LIVRE PREMIER

PROTECTION GÉNÉRALE
DE LA SANTÉ PUBLIQUE

TITRE PREMIER

MESURES SANITAIRES
GÉNÉRALES

Section III du Chapitre II.

Mesures exceptionnelles
en cas d'épidémie.

Texte du projet de loi

TITRE II

DISPOSITIONS
RELATIVES A LA SANTÉ

Art 8.

Il est inséré dans le code de la

santé publique un article L. 18-1
ainsi rédigé :

• Art L 18-1. - Dans les

départements où est constatée
l'existence de conaitions entraî

nant le développement de mala
dies humaines transmises par
l'intermédiaire d'insectes et

constituant une menace pour la
santé de la population, les mesu
res de lutte nécessaires relèvent

de la compétence de l'État.

• Les dépenses correspon
dantes sont à la charge de l'État.

• La nature des mesures sus

ceptibles d'être prises est fixée
par décret en Conseil d'État. Un
arrêté fixe la liste des départe
ments concernés. •

Texte adopté
par l'Assemblée aatioaale

en première lecture

TITRE II

DISPOSITIONS
RELATIVES A LA SANTÉ

Art. 8.

Sans modification.

Propositions de la commission

//. - Le troisième alinéa de ce

même article est ainsi rédigé :

' L'arrêté mentionné au

deuxième alinéa du présent arti
cle fixe la part minimale du pro
duit des cotisations supplémentai
res qui doit êtreaff d l'attribu 
tion des avances et des ristour
nes. »

TITRE 11

DISPOSITIONS

PElAnVES A LA SANTÉ

Ait. 8 .

Conforme.
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LIVRE III

LUTTE CONTRE
LES FLÉAUX SOCIAUX

TITRE II

LUTTE CONTRE
LES MALADIES VÉNÉRIEN

NES

Section V du Chapitre premier.

Dispositions diverses.

Paragraphe l". - Interdiction
de la publicité.

Art L 282. - Toute publicité
de caractère commercial, sous

quelque forme que ce soit,
concernant ouvertement ou

d'une manière déguisée la pro
phylaxie et le traitement des
maladies vénériennes est inter

dite. sauf dans les publications
exclusivement réservées au corps
médical.

Secu.iV!.

Dispositions pénales.

Art L 29X - Toute infraction

aux dispositions de l'article
L. 282 est passible d'une amende
de 2.000 i 20.000 F.

Section V.

Dispositions diverses.
L. 282 • L 284- 1 .

Texte d■ projet de loi

Art. 9.

I. - Les articles L. 282 et

L. 293 du code de la santé

publique sont abrogés.

ll. - La subdivision en para
graphes de la section V du chapi
tre premier du titre II du livre III
du même code est supprimée.

Texte adopté
par l'Assemblée matinale

ea première lecture

Art. 9.

I. - Non modifié.

II. - Non modifié.

Proposition de la commission

Art. 9.

Conforme.
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Dispositions en vigne»

Paragraphe I , - Interdiction
de la publicité i

L. 212.

Paragraphe 2. - Dispositions
financières :

L. 283 • L. 284.

Paragraphe 3 . - Modalités
d'application :

L 284-1 .

LIVRE V

PHARMACIE

CHAPITRE IV Du mHE I

Réglementation de la publicité.

Art L 551. - La publicité
concernant les médicaments et

les établissements pharmaceuti
ques n'est autorisée que «*.>« les
conditions fixées par un décret
en Conseil d'État.

La publicité ou la propagande.
sous quelque forme que ce soit.
en faveur des produits autres que
les médicaments régulièrement
autorisés en vertu de l'arti

cle L 601 du présent code, pré
sentés comme favorisant le dia

gnostic. la prévention ou le trai
tement des maladies, des affec

tions relevant de la pathologie
chirurgicale et des dérèglements
physiologiques, le diagnostic ou
la modification de l'état physique
ou physiologique, la restauration,
la correction ou la modification

des fonctions organiques, est
soumise I JX dispositions prévues
à l'alinéa premier du présent
article et ai décret pris pour son
application.

Texte il projet de loi

III . - L'article L. 551 du

même code est complété par un
troisième alinéa ainsi rédigé :

• La publicité ou la propa
gande tous quelque forme que ce
soit, relative aux préservatifs
masculins en tant que moyen de
prévention contre les maladies

Texte adopte
par l'Assemblée nationale

eu première lecture

III. - Non modifié.

Propositions de la commission
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Art L 552 (premier alinéa). -
La publicité ou la propagande.
sous quelque forme que ce soit.
relative aux objets, appareils et
méthodes, présentés comme fa
vorisant le diagnostic, la préven
tion ou le traitement des mala
dies, des affections relevant de la

pathologie chirurgicale et des
dérèglements physiologiques, le
diagnostic ou la modification de
l'état physique ou physiologique,
la restauration, la correction ou
la modification des fonctions

organiques, peut être interdite
par le ministre chargé de la santé
lorsqu'il n'est eu établi que les
dits objets, appareils et méthodes
possèdent les propriétés annon
cées. Le ministre chargé de la
santé peut aussi, après avis de la
commission prévue à l'alinéa 2
du présent article, soumettre
cette publicité ou propagande a
l'obligation de mentionner les
avertissements et précautions
d'emplois nécessaires i l'infor
mation du consommateur.

LIVRE VII

HÔPITAUX ET

HOSPICES PUBLICS.
T1IERMO-CUMAT1SME.

LABORATOIRES

TITRE PREMIER

HÔPITAUX PUBLICS
ET HOSPICES

CHAITTHÏ VII

Autres dispositions financières.

Art L - Les marches

passés par les directe-rs des éta
blissements d'hospitalisation pu-

Tnt» d■ projet de M

transmises par voie sexuelle est
soumise aux dispositions prévues
au premier alinéa du présent
article et au décret pris pour son
application. •

IV. - Le début du premier
alinéa de l'article L 552 du

même code est ainsi rédigé <

« La publicité ou la propa
gande. sous quelque forme que
ce soit, relative aux objets, appa
reils et méthodes, à l'exclusion
des objets visés au troisième ali
néa de l'article I.. 551 ... • (Le
reste sans changement )

Art. 10.

Dans l'article L> 706 du code

de la santé publique, aptes les
mots : • établissements dTiospi-

Texte adopté
par rAssemllèe nationale

en prend* * lecture

IV. - Non modifie.

Art. 10.

Sans modification.

Proposition de la toanfesioa

Art. 10.

Dans larticle...
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blics et des hospices publics sont
soumis à l'approbation du repré
sentant de l'État selon des moda
lités définies par décret en
Conseil d'État. Ce décret adapte
les régies de passation des mar
chés, telles qu'elles sont définies
par le code des marchés publics.

Loi n* 82-916 du 28 octobre
1982 modifiant l'article L. 680
du code de la santé publique
relatif aux activités de secteur

privé dans les établissements
d'hospitalisation publics.

Art 2. - A titre transitoire. les
établissements d'hospitalisation
publics peuvent :

I * Jusqu'au 31 décembre
1982, maintenir les modalités
d'organisation du service per
mettant l'exercice d'une activité
de clientèle privée au sein du
service public hospitalier par les
praticiens i plein temps qui exer
cent une telle activité à la date de

promulgation de la presente loi :

2' Jusqu'au 31 décembre
1986, organiser, dans des condi
tions et limites fixées par voie
réglementaire. l'exercice, par
ceux des praticiens mentionnés
au l' qui en auront fait la de
mande d'une activité de clientèle

privée au sein du service public
hospitalier, à condition que cette
organisation ne comporte pas de
réservation de lits pour la clien
tèle personnelle de ces prati
ciens ) les intéressés pourront
renoncer à bénéficier des dispo
sitions du présent alinéa au plus
tard jusqu'à l'expiration d'un
délai de deux mois suivant la
publication des nouveaux statuts
des praticiens des établissements
d'hospitalisation publics et au
plus tard le 30 avril 1984.

Texte da projet de loi

talisation publics ». sont ajoutes
les mots : «à l'exception de
l'administration générale de
l'Assistance publique i Paris ».

Art. ll.

I. — Au début du 2' de l'arti
cle 2 de la loi n' 82-916 du
28 octobre 1982 modifiant l'arti
cle L. 680 du code de la santé

publique relatif aux acivités de
secteur prive dans les étaUisse-
ments d'hospitalisation publics.
les mots : - jusqu'au 31 décem
bre 1986 » sont remplacés par
les mots : ■ jusqu'au 31 décem
bre 1987 ..

Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. ll.

Sans modification.

Propositions de la commission

... i Paris

qui est régie par des disposition
particulières établies par décret en
Conseil d'État, ».

Art. Il .

Il est inséré dans la loi

n" 70-1318 du 31 décembre /970

portant réforme hospitalière les
arides 25-1 à 25-6 ainsi rédigés :

« Art. 25-1. - Dès lors que
l'intérêt du service public hospita
lier n yfait pas obstacle, les prati
ciens statutaires exerçant à temps

plein dans les établissements
d'hospitalisation publics sont
autorisés à exercer une activité

libérale dans les conditions défi
nies cl-uprès.

• Art 25-2. — L'activité libérale

s 'exerce exclusivement au sein des
établissements dans lesquels les
praticiens ont été nommés ; elle
peut comprendre des consulta
tions. des soins en hospitalisation
et des actes médico-techniques à
condition :

• l ' que les praticiens exercent
personnellement et à titre princi
pal une activité de même nature
que dans le secteur hospitalier
public ;
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par l'Assemblée national*

en première lecture

Propositions de la commission

1 2 ' qu aucun lit, ni aucune
Installation médico-technique ne
soit réservé à l'exercice de l'acti 
vité libérale.

< La durée de l'activité libérale

nepeut excéder le cinquième de la
durée de service hebdomadaire à
laquelle sont astreints les prati
ciens. Les autres conditions et
limites de l'exercice de l'activité
libérale sontfixées, enfonction de
la discipline concernée, par vole
réglementaire.

tArt. 25-3. - Le médecin

exerçant une activité libérale
choisit depercevoir ses honoraires
directement ou par l'Intermédiaire
de l'administration hospitalière.

« L'activité libérale donne lieu
au versement à l'établissement

par le praticien d'une redevance
dans des conditions déterminées
par décret

« Art 25-4. - Us modalités
d'exercice de l'activitélibérale
font l'objet d'un contrat conclu
entre le praticien concerné et
l'établissement hospitalier sur la
base d'un contrat-type d'activité
libérale établi par vole réglemen
taire.

• Ce contrat est approuvépar le
représentant de l'État dans le
département après avis du
conseil d'administration et de la
commission médicale consulta
tive, pour une durée de cinq ans,
renouvelable. L'approbation du
contrat vaut autorisation d'exer 
cice de l'activité libérale.

• Art 25-S. - Il est Institué,
dans chaque établissement d'hos
pitalisation public où s exerce une
activité libérale, une commission
de l'activité libérale chargée de
veiller au bon déroulement de
cette activité.

• Il est institué auprès du mi
nistre chargé de la santé une
commission nationale de l'activité
libérale.

• Les attributions,la composi
tion et les conditions de fonction
nement de ces commissions sont

fixées par voie réglementaire.
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Loi n * 71-1061 du 29 décem

bre 1971 portant loi de finances
pour 1972.

Art 70. - ll. - Toute de

mande de visa de publicité, ainsi
que toute demande de renouvel
lement de visa de publicité, effec
tue* conformément aux prescrip
tions du code de la santé publi
que. doit être accompagnée du
versement d'une redevance au

profit de l'État dont le montant
est fixé par décret.

Texte 4 a projet de loi

H. - Les praticiens qui n'ont
pas renoncé à l'exercice d'une
activité de clientèle privée à l'hô 
pital demeurent indemnisés, jus
qu'au 31 décembre 1987, pour
les périodes de maladie, de lon
gue maladie et de congé de lon
gue durée, dans les conditions
qui leur sont applicables à la date
du 31 décembre 1986.

Art 12.

Au paragraphe II de l'arti
cle 70 de la loi dc finances pour
1972 ( n* 71-1061 du 29 décem
bre 1971 ) après les mots : • re
nouvellement de visa de publi
cité * sont insérés les mots :

• ainsi que tout dépôt préalable à
la diffusion de la publicité ».

Texte adopté
par l'Assemblée national*

en première Inters

An. 1 bis.

Le premier alinéa de l'article
L. 161-22 du code de la sécurité

sociale est complété par la
phrase suivante :

« Toutefois, dans le cas où
l'assuré exerce des activités non

salariées relevant de régimes
d'assurance vieillesse dans les

quels, compte tenu de son âge. il
ne peut bénéficier d'une pension
liquidée au taux plein ou sans
coeficient d'abattement il est
autorisé i différer la cessation

desdites activités jusqu'à l'Age ou
il sera susceptible de bénéficier
d'une telle pension dans les re-
gimes concernés. •

Art. 12 .

Sans modification.

Propositions de la romandes

« Ces commissions peuvent,
sous réserve du respect du secret
médical, demander toutes Infor
mations utiles sur l'activité libé

rale d'un praticien et notamment
communication des statistiques
de son activité qui sont détenues
par les organismes de sécurité
sociale compétents.

*An 2S-6. - L'autorisation

peut être suspendue ou retirée par
le représentant de lEtat dans le
département lorsque le praticien
méconnaît les obligations qui lui
incombent en vertu des lois et

règlements et les dispositions du
contrat i cette décision est prise
après avis ou surproposition de la
commission mentionnée i l'arti

cle 25-5 et mise en demeure préa
lable adressée au praticien, t

Art. Il bis.

Conforme.

Art. 12.

Conforme.
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Code de la santé publique.

LIVRE IV

PROFESSIONS MÉDICALES
ET

AUXILIAIRES MÉDICAUX

TITRE PREMIER

PROFESSIONS

DE MÉDECIN,
DE CHIRURGIEN DENTISTE

ET DE SAGE-FEMME.

CRAME II.

Organisation de la profession
de mamie.

Section ll.

Conseils de l'ordre des médecins.

Paragraphe J. Conseil national.

Art L 407. - Le conseil

national est assisté par un
conseiller d'État nommé, en

même temps qu'un conseiller
d'État suppléant, par le garde des
sceaux, ministre de la justice,
avec voix dtlibérative.

LIVRE VII

HÔPITAUX ET HOSPICES
PUBLICS. THERMO-CLIMA-
T1SME, LABORATOIRES

TITRE III

LABORATOIRES

Section III.

Dispositions diverses.

Art L 761II. - Ne sont

pas soumis aux dispositions du
présent chapitre :

I * Les médecins qui, à l'occa
sion des actes médicaux auxquels

Texte da projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée aatloaale

en première lecture

Art. 12 bis.

A l'article L. 407 du code de

la santé publique, les mots : • en
même temps qu'un conseiller
d'État suppléant • sont rempla
cés par là mots i ■ en même
temps que deux conseillers
d'État suppléants. »

Propositions de la commisslo»

Art. 12 bis.

Conforme.
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ils procèdent, effectuent person
nellement et dans leur cabinet.

des analyses qui ne donnent pas
lieu, en venu de la législation de
sécurité sociale, à un rembour
sement distinct et ne peuvent
faire l'objet d'un compte rendu
écrit

2* Les pharmaciens d'officine
qui effectuent des analyses figu
rant sur une liste fixée par un
arrêté du ministre de la santé, qui
précise en outre les conditions
d'équipement nécessaires
3* Les laboratoires d'analyses

de biologie médicale relevant du
ministère de la défense

4* Sous réserve des disposi
tions des articles L. 761-13 et

L. 76 1 • 1 4, les autres laboratoires
et services de biologie médicale
de l'État des départements, des
communes et des établissements

publics, notamment hospitaliers i

5' Les laboratoires des éta

blissements de transfusion san

guine et des centres anticancér
eux qui effectuent exclusivement
les actes de biologie directement
liés à leur objet spécifique.

6* Les infirmiers qui. i l'occa
sion de soins qu' ils accomplis
sent. effectuent les contrôles bio
logiques de dépistage à lecture
instantanée dont la liste est fixée
par décret en conseil d'État pris
après avis de l'Académie natio
nale de médecine. Ces contrôles

biologiques ne donnent pas lieu,
en vertu de la législation de sécu
rité sociale, i un remboursement

distinct et ne peuvent faire l'objet
d'un compte rendu écrit.

Texte i» projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nalloL.'k

en première lectare

An. I ! 1er

L'article L. 761-11 du code

de la santé publique est completé
par un 7* ainsi rédige :

« T Les médecins spécialistes
qualifies en anatomie et cytologie
pathologiques qui effectuent, en
dehors des laboratoires d'analy
ses de biologie médicale, et dans
les conditions fixées par un dé
cret en Conseil d'État, des actes

d'anatomie et de cytologie patho
logiques. •

Propositions de la commission

Art. 12 ter

Conforme.
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Code du travail.

LIVRE IV

LES GROUPEMENTS

PROFESSIONNELS.
LA REPRÉSENTATION. LA

PARTICIPATION
ET L'INTÉRESSEMENT DES

, SALARIÉS

TITRE III

LES COMITÉS
D'ENTREPRISE

CHAHTUII

Attrlbitlou et poavoirs.

Art L 432-6. - Dans les so

ciétés. deux membres du comité

d'entreprise. délégués par le co
mité et appartenant l'un i la
catégorie des cadres techniciens
et agents de maitrise, l'autre à la
catégorie des employés et ou
vriers, assistent avec voix
consultative à toutes les séances

du conseil d'administration ou

du conseil de surveillance, selon
le cas. Dans les sociétés où, en

application de l'article L 433-2
ci-après. il est constitué trois
collèges électoraux , la délégation
du personnel au conseil de Mir-
veillance est ponce à quatre
membres dont deux appartien
nent à la catégorie des ouvriers et
employés. le troisième à la caté
gorie de la manse et le qua
trième i la catégorie des ingé
nieurs. chefs de service et cadres
administratifs, commerciaux ou

techniques assimiles sur le plan
de la classification.

Les membres de cette déléga
tion du personnel ont droit aux
mêmes documents que ceux
adressés ou remis aux membres
du conseil d'administration ou

du conseil de surveillance i l'oc
casion de leurs réunions. Ils

peuvent soumettre les vœux du
comité au conseil d'administra
tion ou au conseil de surveil

lance, lequel doit donner un avis
motivé sur ces voeux.

Texte de projet de loi

TITRE III

DISPOSITIONS

RELATIVES AU TRAVAIL

Art. 13 .

L'article L. 4Î2-6 du code du

travail est complete par un alinéa
ainsi rédigé :

Texte adopté
l'Assemblée aatloaal*

es première lecture

TTTRE III

DISPOSmONS

RELATIVES AU TRAVAIL

Art. 13.

Sans modifcaton

Propositions de la commission

TITRE III

DISPOSITIONS
RELATIVES AU TRAVAIL

Art. 13.

Conforme.
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Toutefois, dans les entreprises
mentionnées à l'articlepremier
de la loi n* 83-675 du 26 Juillet
1983 relative à la démocratisa

tion du secteur public. à l'excep
tion de celles qui figurent i l'an
nexe III de ladite loi , la représen
tation du comité d'entreprise
auprès du conseil d'administra
tion ou de surveillance est assu

rée par le secrétaire du comite
d'entreprise ou de l'organe qui
en tient lieu.

Loi n 83-67S du 26 juillet 1983
relative à la démocratisation

du secteur public.

Art 12 (deus premiers ali
néas). — Il peut être mis fin à
tout moment par décret au man
dat des représentants de l'État
dans les conseils d'administra
tion ou de surveillance des en

treprises mentionnées i l'article
premier, nommes par décret.

En cas de faute grave, il peut
être mis fin par décret au mandat
des personnalités choisies
comme membres desdits conseils

au titre du 2* de l'article 5 ci-
dessus.

Texte du projet de loi

• De même, dans les sociétés
anonymes dans lesquelles le
conseil d'administration ou de

surveillance comprend des ad
ministrateurs élus par les salariés
au titre des articles 97- 1 et 1 37- 1

de la loi n" 66-537 du 24 juillet
1966 sur les sociétés commercia

les, la représentation du comité
d'entreprise auprès de ces
conseils est assurée par un mem
bre titulaire du comité désigné
par ce dernier. »

Art. 14 .

Les deux premiers alinéas de
l'article 1 2 de ta loi n* 83-675 du

26 juillet 1983 relative à la dé
mocratisation du secteur public
sont remplacés par un alinéa
ainsi rédigé i

• Il peut être mis fin, à tout
moment, par décret, au mandat
des membres des conseils d'ad

ministration ou de surveillance

des entreprises mentionnées à
l'article premier, nommes par
décret •

Texte adopte
par l'Assemblée aatioMle

eu première lecture

Art. 14 .

Sans modification.

Propositions de la commissloa

Art. 14

Conforme.
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Code du travail.

LIVRE III

PLACEMENT ET EMPLOI

Section II

du chapitre IV du titre ll.

Travail clandestin.

An L 324-9. - Le travail

clandestin est interdit; il est éga
lement interdit d'avoir recours
sciemment aux services d'un tra
vailleur clandestin.

Ces interdictions s appliquent
aux activités définies à l'article
L. 324-10 ci-dessous.

Toutefois, sont exclus des in
terdictions ci-dessus les travaux

d'urgence dont l'exécution im
médiate est nécessaire pour pré
venir les accidents imminents ou

organiser les mesures de sauve-
age.

Art. L. 324-10. - Est réputé
clandestin, sauf s'il est occasion
nel. l'exercice, à titre lucratif,

d'une activité de production, de
transformation, de réparation ou
de prestation de services, assujet
tissant à l'immatriculation au ré

pertoire des métiers et. le cas
échéant, au registre du com
merce. ou consistant en actes de

commerce, accomplis par une
personne physique ou morale
n'ayant pas requis son immatri
culation au répertoire des mé
tiers ou au registre du commerce
et n'ayant pas satisfait aux obliga
tions fiscales et sociales inhéren
tes à ladite activité.

Texte da projet de loi

Art. IS .

I. - L'article L. 324-10 du

même code est ainsi rédigé :

• Est répute clandestin l'exer
cice i but lucratif d'une activité

de production, de transforma
tion. de réparation ou de presta
tions de service ou l'accomplis
sement d'actes de commerce, par
toute personne physique ou mo
rale qui n'a pas satisfait à l'une
quelconque des obligations sui
vantes i

• I * requérir son immatricula
tion au répertoire des métiers ou
au registre du commerce et des
sociétés, lorsque celle-ci est obli
gatoire

• Y procéder aux déclarations
exigées par les organisations de
protection sociale et par l'admi
nistration fiscale

• 3* en cas d'emploi de sala
ries, effectuer au moins l'une des

formations prévues aux articles
L. 143-3. L. 143-5 . L. 620-1 et

L. 620-3 du présent code.

Texte adopte
par l'Assemblée national*

en première lecture

Art. IS .

IÀ. - La première phrase du
premier alinéa de l'article
L 324-9 du code du travail est

complétée par les mots : « ainsi
que la publicité, par quelque
moyen que ce soit, tendant à
favoriser, en toute connaissance
de cause. le travail clandestin ».

I. - Alinéa sans modification.

« Art 324-10. - Est reputé...

... ou mo

rale qui s'est soustrait inte.nion-
nellement à l'une... ... sui

vantes :

• I * alinéa sans modifi

• T alinéa sans modification.

• 3 en cas. ..

... au moins l'une des

formalités prévues...

... code .

Propositions de la commissloi

Art IS.

Conforme.
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Art L 324-11. - Les activités

mentionnées à l'article précédent
sont présumées , sauf preuve
contraire, accomplies i titre lu
cratif et non occasionnel lorsque
leur réalisation a lieu avec re

cours à la publicité sous une
forme quelconque en vue de la
recherche de la clientèle ou lors

que leur fréquence ou leur impor
tance est établie ou, s'il s'agit
d'activités artisanales, lorsqu'el
les sont effectuées avec un maté

riel ou un outillage présentant
par sa nature ou son importance
un caractère professionnel.

Code de la sécurité sociale.

Art L 452-2. - Dans le cas

mentionné à l'article précédent,
la victime ou ses ayants droit
reçoivent une majoration des in
demnités qui leur sont dues en
vertu du présent livre.

Le montant de la majoration
est (lxé de telle sorte que la rente
majorée allouée à la victime ne
puisse excéder, soit la fraction du
salaire annuel correspondant à la
réduction de capacité, soit le
montant de ce salaire dans le cas

d'incapacité totale.

En cas d'accident suivi de

mort , le montant de la majora
tion est fxé sans que le total des
rentes et des majorations servies
à l'ensemble des ayants droit
puisse dépasser le montant du
salaire annuel i lorsque la rente
d'un ayant droit cesse d'être due,
le montant de la majoration cor
respondant à la ou aux dernières
rentes servies est ajusté de façon
4 maintenir le montant global
des rentes majorées tel qu'il avait
été fixé initialement i dans le cas
où le conjoint survivant recouvre
son droit à la rente en applica
tion du troisième alinéa de i'arti-

Texte <■ projet de M

• Il en est de même de la

poursuite d'une des activités
mentionnées à l'alinéa ci-dessus

après relia d'immatriculation au
répertoire des métiers ou au re
gistre du commerce et des socié
tés. ou postérieurement à une
radiation.»

ll. - Dans l'an. :le L. 324-11

du marne code, les mots : • et
non occasionnel • sont suppri
més.

Texte adopté
par l'Assemblée aai tonale

en première lecture

« Alinéa sans modification. •

ll. - Non modifié.

III . - Le même article

L. 324-11 est complété par les
mots : • ou lorsque la facturation
est absente ou frauduleuse ».

Proposition de la commission
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de L. 434-9. la majoration dont
il bénéficiait est rétablie à son

profit.

Le salaire annuel et la majora
tion sont soumis i la revalorisa-

lion prévue pour les rentes par
l'article L. 434-17.

La majoration est payée par la
caisse, qui en récupéré le mon
tant par l'imposition d'une coti
sation supplémentaire dont le
taux et la durée sont fixés par la
caisse régionale d'assurance ma
ladie sur la proposition de la
caisse primaire, en accord avec
l'employeur, sauf recours devant
la juridiction de la sécurité so
ciale compétente.

La cotisation supplémentaire
ainsi prévue ne peut être perçue
au-delà d'une certaine durée et

son taux excéder ni une fraction
de la cotisation normale de l'em

ployeur, ni une fraction des salai
res servant de base à cette coti
sation.

Dans le cas de cession ou de

cessation de l'entreprise, le capi
tal correspondant aux arrérages à
échoir est immédiatement exigi
ble.

Ar. L - A défaut

d'accord amiable entre la caisse

et la victime ou ses ayants droit
d'une part , et l'employeur d'au
tre part, sur l'existence de la
faute inexcusable reprochée à ce
dernier, ainsi que sur le montant
de la majoration et des indemni
tés mentionnées à l'article

L 4.:2-3. il appartient à la juri
diction de . la sécurité sociale

compétente, saisie par la victime
ou ses ayants droit ou par la
caisse primaire d'assurance ma
ladie. d'en décider. La victime ou

ses ayants droit doivent appeler
la caisse en déclaration de juge
ment commun ou réciproque
ment.

Texte il projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée Miaule

e■ première lecture

Art. 16.

I. - Aux cinquième et
sixième alinéas de l'article
L. 452-2 du code de la sécurité
sociale. les mots i « cotisation

supplémentaire » sont remplacés
par les mots : • cotisation com
plémentaire ».

ll. - Le deuxième alinéa de

l'article L. 452-4 dudit code est

remplace par les alinéas sui
vants t

Propositions de la commission

Art. 16 .

Conforme.
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Il est interdit de se garantir par
une assurance contre les consé

quences de sa propre faute inex
cusable. L'auteur de la faute

inexcusable en est responsable
sur son patrimoine personnel.

Le paiement des cotisations
supplémentaires prévues à l'arti
cle L. 452-2 et. au cas de cession

ou de cessation de l'entreprise, le
paiement du capital mentionné
au mime article sont garantis par
privilège dans les conditions et
au rang fixés par les articles
L. 243-4 et L. 243-5 .

Art L 4S2-X - Si l'accident
est dû à la faute intentionnelle de

l'employeur ou de l'un de ses
préposés, la victime ou ses ayants
droit conserve contre l'auteur de
l'accident le droit de demander

la réparation du préjudice cause.
conformément aux regles du
droit commun, dans la mesure

où ce préjudice n'est pas répare
par application du présent livre.

Les caisses primaires d'assu
rance maladie sont tenues de

servir à la victime ou a ses ayants
droit les prestations et indemni
tés mentionnées par le présent
livre. Elles sont admises de plein

Texte di projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

• L'auteur de la faute inexcu

sable est responsable sur son
patrimoine personnel des consé
quences de celle-ci.

• L'employeur peut s'assurer
contre les conséquences financiè
res de sa propre faute inexcusa
ble ou de la faute de ceux qu'ils
s'est substitués dans la direction

de l'entreprise ou de l'établisse
ment.

• Des actions de prévention
appropriées sont organisées dans
des conditions fixées par décret.
après consultation des organisa
tions représentatives des em
ployeurs et des salariés.

• Lorsque l'accident est dû à
la faute inexcusable d'un em

ployeur garant] par une assu
rance à ce titre, la caisse régio
nale d'assuance maladie peut
imposer i l'employeur la cotisa
tion supplémentaire mentionnée
à l'article L. 242-7. Le produit
en est affecté au fonds national

de prévention des accidents du
travail et des maladies profes
sionnelles. »

III . - Dans le dernier alinéa
de l'article L. 452-4 du même

code, les mots : « cotisations

supplémentaires » sont rempla
cés par les mots i • cotisations
complémentaires ».

Propositions de la commlsslo*
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droit à intenter contre I auteur de
l'accident une action en rem

boursement des sommes payées
par elles.

Si des réparations supplémen
taires mises i la charge de l'au
teur responsable de l'accident, en
application du présent titre, sont
accordées sous forme de rentes.
celles-ci doivent être constituées

par le débiteur dans les deux
mois de la décision définitive ou

de l'accord des parties à la caisse
nationale de prévoyance suivant
le tarif résultant du présent code.

Dans les cas prévus au présent
chapitre, la caisse régionale d'as
surance maladie peut imposer à
l'employeur la cotisation sup
plémentaire mentionnée à l'arti
cle L. 242-7.

Ordonnance n 82-290 du

30 mars 1982 relative i la limita

tion des possibilités de cumuls
entre pensions de retraite
et revenus d'activité.

An. 4. - Il est institué une

contribution de solidarité au pro
fit du régime national interpro
fessionnel d'aide aux travailleurs

privés d'emploi. Cette contribu
tion est à la charge des em
ployeurs mentionnés aux articles
L. 351-3. L. 351-16. L. 351-17
du code du travail et de ceux de

leurs salariés ou agents âgés de
plus de soixante ans qui jouissent
d'une pension de vieillesse attri
buée au titre de l'un des régimes
obligatoires de retraite d'origine
légale ou conventionnelle.

L'assiette de la contribution

de solidarité est le total des re
rations salariales battes an

.MU. « des travailleurs en cause.

Les d spositions des deuxième et
troisième alinéas de l'article
L. 352-3 du code du travail sont

applicables à cette contribution.

La contribution de solidarité

est due lorsque le total des pen
sions de vieillesse perçues par les
travailleurs intéressés est supé-

Ttxtt <■ projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée aitioule

ea première lecture

IV. - Au début du dernier
alinéa de l'article L. 452-5 du

même code, les mots : < Dans les

cas prévus au présent chapitre •
sont remplacés par les mots i
• Dans le cas prévu au présent
article ».

Propositions de la commbsloi
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rieur au salaire minimum de

croissance, majoré de 25 X par
personne à charge et apprécié
pour une période équivalente i
celle desdites prestations.
La contribution de solidarité

est répartie par moitié entre em
ployeurs et salariés. Les taux
respectivement applicables à
l'employeur et au salarié sont
fixés it

- 10 % de l'assiette.

Le taux de la contribution de

solidarité, assise sur les rémuné
rations des artistes exerçant leur
activité dans les conditions défi
nies i l'article L. 762-1 du code

du travail, est réparti par moitié
entre l'employeur et le salarié et
ne peut excéder 10 X du mon
tant de l'assiette.

Art 5. - Le recouvrement des

contributions dues par les em
ployeurs et les salariés du secteur
privé relevant de l'arti
cle L 351-4 du code du travail

ainsi que les contributions dues
par les employeurs et les salariés
relevant de l'article L 35 1 • 1 2 du

code du travail affiliés au régime
des allocations d'assurance est

assuré par les institutions ges
tionnaires de ce régime.

Le recouvrement des contri

butions dues par les employeurs
et les salariés relevant de l'arti
cle L. 351-12 du code du travail

non affiliés au régime des alloca
tions d'assurance est effectué par
le fonds de solidarité créé par la
loi n* 82-939 du 4 novembre
1982.

Les travailleurs salaries de

plus de soixante ans sont tenus
de déclarer aux organismes char
gés du recouvrement des contri
butions et i leurs employeurs le
montant des pensions de vieil
lesse qu'ils perçoivent ainsi que
le nombre de personnes i
charge.

Les salariés assujettis à la
contribution de solidarité sont
tenus de déclarer le total de leurs

salaires aux organismes chargés
du recouvrement des contribu

tions ainsi qu'à leurs diflèrents
employeurs.

Texte i* projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions de la commission
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Les employeurs assujetti» à la
contribution de solidarité sont
tenus de déclarer aux organismes
chargés du recouvrement des
contributions les rémunérations
servant de buse au calcul desdites
contributions et les taux appli
qués.

Les sommes recouvrées par
les institutions gestionnaires du
régime d'assurance contribuent
au financement des prestations
prévues à l'article L. 351-3.

Les sommes recouvrées par le
fonds de solidarité sont affectées
au financement des allocations
de solidarité visées aux arti
cles L. 351-9 et L. 351-10.

Code de la sécurité sociale.

An L Ofl-IU ( I ). - Il est
institué, à compter du I" juillet
1984 et jusqu'au 31 décembre
1990, une contribution de soli
darité au profit des régimes béné
ficiaires de la contribution so
ciale de solidarité instituée par
l'article L. 651-1 .

Cette contribution est a la
charge des personnes assujetties
i l'un de ces regimes en raison
de leur activité non salariée, arti
sanale, industrielle ou commer
ciale . igees de soixante ans ou
plus, qui jouissent d'une pension
de vieillesse attnbuee au titre de
l'un des régimes obligatoires de
retraite d'origine légale ou
conventionnelle et qui ont du
satisfaire aux conditions de ces
sation d'activité prévues par les
articles L. 161-22 ou L 634-6 .

Cette contribution est assise
sur le revenu de l'activité profes
sionnelle non salariée, artisanale,
industrielle ou commerciale, dé
terminé dans les conditions pré
vues pour le calcul de la cotisa
tion maladie due au titre de cette
activité.

( Il L'aittcle IJ de U h» n" I4 JT5 ■
eu codifc na ta nwittn* L »51-10 •
LuiuttD. m:i

Texte II projet de loi TexteMopté
par l'Assemblé* aatloaale

eu prenJére lecture
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Le taux de celle contribution
est fixe a 10 'V de l'assiette.

L a contribution est due lors

que le total des pensions de
vieillesse perçues par l' intéressé
est supérieur au salaire minimal

de croissance majore de 25 % par
personne a charge et apprécie
pour une période équivalente a
celle desdites prestations.

Art. /„ h!I-II.- Le régime
d'assurance maladie auquel est
assujetti l' intéressé au titre de son
activité non salariée, artisanale,
industrielle ou commerciale, est
charge du recouvrement de la
contnbution de solidarité selon
des modalités fixées par décret .

Le produit de la contribution
est partage chaque année entre
les regimes d'ass ~nce maladie
et d'assurance vieillesse men
tionnes a l'article L. 65 I • 10 dans

des conditions fixées par arrête
interministériel .

Les personnes exerçant une
activité non salariée , artisanale ,
industrielle ou commerciale .
ayant atteint l'âge mentionne au
deuxième alinéa de l'article
L. 65 0. sont tenues de décla
rer au régime d'assurance mala
die dont elles relevrnt au titre de

leur activité le montant des pen
sions de vieillesse qu'elles per
çoivent ainsi que le nombre de
personnes a leur charge.

Les personnes assujetties a la
contribution de solidarité sont

tenues de déclarer au régime
d'assurance maladie dont elles
relèvent le montant du revenu de
leur activité professionnelle non
salariée. artisanale, industrielle
ou commerciale , servant de base

au calcul de leur contr.bution et

les taux appliques.

Art. I. - Le défaut
de production des déclarations
mentionnées aux troisième et

quatrième alinéas de l'article

L. 651-11 entraine l'application
d'une pénalité dont le taux est de
10 % de la contribution exigible.
La production d'une fausse dé
claration entraîne l'application

Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée aatioaale

en premier. lecture
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d une pénalité dont le taux est de
10 % de la partie de la contrhu-
tion qui n'a pas etc versée

Il est applique une majoration
par mois de retard de I % des
contributions exigibles a chaque
échéance .

Les pénalités et majorations
de retard définies au présent
article sont liquidées et recou
vrées par les organismes charges
du recouvrement des contribu

tions. Elles sont exigibles apres
mise en demeure par ces orga
nismes. lesquels peuvent , en cas
de motif legitime , en prononcer
la remise gracieuse, totale ou
partielle.

An. L hfl-IS - Le service

des pensions de vieillesse dont
bénéficient les non-salaries assu

jettis à la contribution de solida
rité mentionnée a l'article

L. 651-10 est suspendu a leur
demande .

La suspension de l'ensemble
de ces pensions exonere les inte-
resses du versement de cette

contribution .

Ar. D A5I-.I. - L'arrête

prévu au deuxième alinéa de l'ar
ticle L. 65 - 11 est pris par le
ministre charge de la sécurité
sociale et le ministre charge du

budget .

Loi n' 86-75 du 1 7 janvier 1986
ponant modification de l'or
donnance n" 82-290 du

30 mars 1982 et de la loi

n" 84-575 du 9 juillet 1984 et
relative a la limitation des

possibilités de cumul entre
pensions de retraite et reve
nus d'activité .

Texte d■ projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture
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Article premier. — l. - Le
deuxième alinéa de l'article 4 de

l'ordonnance n° 82-290 du
30 mars 1982 relative à la limita

tion des possibilités de cumul
entre pensions de retraite et re

venus d'activité est remplacé par
les dispositions suivantes :

• L'assiette de la contribution
de solidarité est le total des ré
munérations salariales brutes an

nuelles des travailleurs en cause.

Les dispositions des deuxième et
troisième alinéas de l'article

L. 352-3 du code du travail sont

applicables à cette contribu
tion. -

ll. - Le quatrième alinéa
dudit article 4 est remplace par
les dispositions suivantes :

« La contribution de solidarité

est repartie par moitie entre em
ployeurs et salaries. Les taux

respectivement applicables à
l'employeur et au salarie sont
fixes à :

■ - 10 % de l'assiette.

• Le taux de la contribution de

solidarité, assise sur les rémuné

rations des artistes exerçant leur
activité dans les conditions défi

nies à l'article L. 762-1 du code

du travail , est reparti par moitie
entre l'employeur et le salarie et
ne peut excéder 10 X du mon
tant de l'assiette. -

Art. 2 - Il est insere, apres
l'article 4 de l'ordonnance

n° 82-290 du 30 mars 1982

précitée. un article 4 bis ainsi
rédige :

« Art. 4 bis. - Le service des

pensions de vieillesse dont béné
ficient les salaries assujettis a la
contribution de solidarité définie

à l'article 4 ci-dessus est sus

pendu à leur demande.

« La suspension de l'ensemble
de ces pensions exonère les inte-
ressés et leurs employeurs du
versement de cette contri
bution . >

Texte di projet de loi Texte adopté
par l'Assembler nationale

en première lecture
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Art 3. - I. - Au troisième

alinéa de l'article 5 de Cordon-

nance n* 82-290 du 30 mars

1982 précitée, les mots t « leur
employeur » sont remplacés par
les mots : « leurs employeurs ».

II. — Le quatrième alinéa
dudit article S est remplacé par
les deux alinéas suivants :

. Les salariés assujettis à la
contribution de solidarité sont

tenus de déclarer le total de leurs

salaires aux organismes chargés
du recouvrement des

contributions ainsi qu'à leurs
différents employeurs.

« Les employeurs assujettis à
la contributions de solidarité

sont tenus de déclarer aux orga
nismes chargés du recouvrement
des contributions les rémunéra
tions servant de base au calcul

desdites contributions et les taux

appliqués.»

Art 4. — I. - L'article6 de

l'ordonnance n* ■- 82-290 du

JÔ mars 1982 précitée devient
l'article 7.

II. - Le titre II de l'ordon

nance précitée est complété par
un article 6 ainsi rédigé :

: « Art 6. - Le défaut de pro
duction de la déclaration men

tionnée aux troisième et qua
trième alinéas de l'article S ci-

dessus par un salarié assujetti à la
contribution de solidarité en-

traine l'application d'une péna
lité dont le taux est de 10 % de

la part de contribution exigible
de ce salarié. La production
d'une fausse déclaration entraine

l'application d'une pénalité dont
le taux est de 10 % de la partie de
la contribution qui n'a pas été
versée.

« Le défaut de production par
l'employeur de la déclaration
mentionnée au cinquième alinéa
de l'article 5 ci-dessus entraîne,

lorsque la responsabilité lui en
est imputable, l'application d'une
pénalité dont le taux est de 10 %

Texte M projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture
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de la contribution exigible. La
production d'une fausse déclara
tion entraîne. sous la même

condition, l'application d'une
pénalité dont le taux est de 10 %
de la partie de la contribution qui
n'a pas été versée.

« Il est appliqué, i la charge de
l'employeur, une majoration par
mois de retard de I % des

contributions exigibles à chaque
échéance.

« Les pénalités et majorations
de retard définies au présent
article sont liquidées et recou
vrées par les organismes chargés
du recouvrement des contri

butions. Elles sont exigibles
après mise en demeure par ces
organismes, lesquels peuvent, en
cas de motif légitime, en pro
noncer la remise gracieuse, totale
ou partielle. •

An J. - l. — Au troisième

alinéa du paragraphe I de l'arti
cle 13 de la loi n* 84-575 du

9 juillet 1984 portant diverses
dispositions d'ordre social, les
mots : • dans la limite d'un pla
fond fixé par décret • sont sup
primés.

II. — Le quatrième alinéa du
même paragraphe I de l'arti
cle 13 est remplacé par les dis
positions suivantes :

• Le taux de cette contribution

est fixé à :

« - 10 % de l'assiette. •

Art 6. - L'article 13 de la loi

n* 84-575 du 9 juillet 1984
précitée est complété par les
dispositions suivantes :

• Les personnes assujetties à
la contribution de solidarité

mentionnée au présent article
sont tenues de déclarer au régime
d'assurance maladie dont elles
relèvent le montant du revenu de

leur activité professionnelle non
salariée, artisanale, industrielle
ou commerciale, servant de base
au calcul de leur contribution et

les taux appliqués.

Texte dl projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale
el première lecture

Propositions de la commission
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• Le défaut de production des
déclarations mentionnées aux

troisième et quatrième alinéas
ci-dessus entraine l'application
d'une pénalité dont le taux est de
10 % de la contribution exigible.
La production d'une fausse dé
claration entraîne l'application
d'une pénalité dont le taux est de
10 K de la partie de la contribu
tion qui n'a pas été versée.

« Il est appliqué une majora
tion par mois de retard de 1 X
des contributions exigibles à
chaque échéance.

• Les pénalités et majorations
de retard définies au présent
article sont liquidées et recou
vrées par les organismes chargés
du recouvrement des contribu

tions. Elles sont exigibles après
mise en demeure par ces orga
nismes. lesquels peuvent, en cas
de motif légitime, en prononcer
la remise gracieuse, totale ou
partielle.

• III . - Le service des pen
sions de vieillesse dont bénéfi

cient les non-salariés assujettis à
la contribution de solidarité défi

nie au paragraphe I ci-dessus est
suspendu i leur demande.

• La suspension de l'ensemble
de ces pensions exonère les inté
ressés du versement de cette

contribution. >

An 7. - l. - Au premier
alinéa de l'article 4 de l'ordon

nance n* 82-290 du 30 mars

1982 précitée et au deuxième
alinéa du paragraphe I de l'arti
cle 13 de la loi n* 84-575 du

9 juillet 1984 précitée. les mots :
• d'une pension 'de vieillesse ou
d'un avantage de réversion attri
bués » sont remplacés par les

: mots : • d'une pension de vieil
lesse attribuée >.

II. - Au troisième alinéa de

l'article 4 et au troisième alinéa

de l'article 5 de l'ordonnance

n' 82-290 du 30 mars 1982

précitée ainsi qu'au cinquième
alinéa du paragraphe I et au troi
sième alinéa du paragraphe II de
l'article 13 de la loi n* 84-575 du

Texte dl projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture
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9 juillet 1984 précitée, les mots :
• prestations de vieillesse > sont

remplacés par les mots : « pen
sions de vieillesse ».

Art S. — Les institutions

chargées du recouvrement de la
contribution de solidarité sont

habilitées à recevoir des orga
nismes gestionnaires des régimes
de sécurité sociale toute informa

tion utile i l'accomplissement de
leur tâche.

Art 9. - Un décret en

Conseil d'État fixe , en tant que
de besoin, les conditions d'ap
plication de la présente loi. qui
entrera en vigueur le I " janvier
1986.

La presente loi sera exécutée
comme loi de l'État

Ordonnance n 82-297 portant
modification de certaines dis

positions du code des pen
sions civiles et militaires de

retraite et relative à la cessa
tion d'activité des fonctionnai

res et des agents de l'État et
des établissements publics de
l'État à caractère administratif

Art Z - Jusqu'au 31 décem
bre 1986 . les fonctionnaires de

l'État et de ses établissements

publics i caractère administratif
âgés de cinquante-cinq ans au
mo:ns qui ne réunissent pas les
conditions requises pour obtenir
une pension à jouissance immé
diate peuvent être admis, sur leur
demande et sous réserve de l'in
térêt du service, à exercer leurs

fonctions à mi-temps dans les
conditions déterminées par l'or
donnance du 31 mars 1982 sus
visée et dans les conditions défi
nies aux articles suivants. Dans

ce cas ces fonctionnaires ne peu
vent revenir sur le choix qu'ils
ont fait.

Texte d > projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 17.

Les articles 4 et 5 de l'ordon

nance n° 82-290 du 30 mars
1982 et l'article 13 de la loi

n' 84-575 du 9 juillet 1984
portant diverses dispositions
d'ordre social ainsi que la loi
n" 86-75 du 17 janvier 1986
portant modification de l'ordon
nance n* 82-290 du 30 mars

1982 et de la loi n* 84-575 du

9 juillet 1984 et relative à la
limitation des possibilités de cu
mul entre pensions de retraite et
revenus d'activité , sont abrogés.

Art. 18 .

I. — Dans l'article 2 de l'or
donnance n* 82-297 du 31 mars

1982 ponant modification de
certaines dispositions du code
des pensions civiles et militaires
de retraite et relative à la cessa
tion d'activité des fonctionnaires
et des agents de l'État et des
établissements publics de l'État a
caractère administratif, ratifiée et

modifie : par les lois n" 84-7 du
3 ja.ivier 1984. 84-1050 du
30 riovembre 1984 et 85-1342
du 19 décembre 1985. les mots :
• Jusqu'au 31 décembre 1986 *
sont remplacés par les mots :
• Jusqu'au 31 décembre 1987 •.

Propositions de la commission
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Art. 18 .

Conforme.
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Ordonnance n° 82-298 relative à

la cessation progressive d'acti
vité des agents titulaires des
collectivités locales et de leurs

établissements publics à carac
tère administratif.

Article premier. - Jusqu'au
31 décembre 1986 . les agents
titulaires des collectivités locales

ou de leurs établissements pu
blics administratifs, occupant ur.

emploi a temps complet , âges de
cinquante-cinq ans au moins, qui
ne réunissent pas les conditions
requises pour obtenir une pen
sion à jouissance immédiate,
peuvent être admis, sur leur de
mande et sous reserve de l'intérêt
du service. à exercer leurs fonc

tions à mi-temps dans les condi
tions déterminées par l'ordon
nance n° 82-296 du 31 mars

1982 relative à l'exercice des

fonctions à temps partiel pour les
fonctionnaires de l'État. les

agents des collectivités locales et
de leurs établissements publics
administratifs et les agents titu
laires des établissements men

tionnes à l'article L. 792 du code

de la santé publique susvisé et
dans les conditions définies aux

articles suivants. Dans ce cas. ces

agents ne peuvent revenir sur le
choix qu'ils ont fait .

Code de la famille

et de l'aide sociale .

TITRE II

ACTION SOCIALE

EN FAVEUR DE L'ENFANCE
ET DE LA FAMILLE

CHAPITRE IV

Prol*ctioa des mineurs

placés hors da domicile
parental .

Section I.

Protection générale des mineurs.

Art 94. La surveillance des

mineurs mentionnes à l'arti

cle 93 est confiée au président du
conseil général du département

Texte da projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

ll. - Dans l'article premier
de l'ordonnance n° 82-298 du

31 mars 1982 relative à la cessa

tion progressive d'activité des
agents titulaires des collectivités
locales et de leurs établissements

publics a caractère administratif,
ratifiée et modifiée par les lois
n'" 84-7 du 3 janvier 1984 ,
84-1050 du 30 novembre 1984

et 85-1342 du 19 décembre

1985 . les mots : - Jusqu'au
31 décembre 1986 . sont rem

places par les mots : ■ Jusqu'au
31 décembre 1987

Art. 19 .

L'article 94 du code de la

famille et de l'aide sociale est

complete par un second alinéa
ainsi rédige :

Propositions de la commission

Art. 19 .

Supprime.
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ou ils se trouvent . Elle s'exerce

sur les conditions morales et

matérielles de leur hébergement
en vue de protéger leur sécurité ,
leur santé et leur moralité.

Loi n' 71-11 30 portant réforme
de certaines professions judiciai

res et juridiques.

Art. 66 . - Des décrets en

Conseil d' État déterminent les

modalités d'application du pré
sent titre et notamment :

Le dépôt et l' instruction de
la déclaration prévue à l'ar
ticle 57 :

Les cas et les conditions dans

lesquels une mention de spéciali
sation pourra être adjointe à la
dénomination de conseil juridi
que :

Les conditions dans lesquelles
seront établies des équivalences
de titres ou de diplômes men
tionnées aux articles 54 et 61 :

Les conditions de pratique
professionnelle exigées à l'arti
cle 54 et les modalités du finan

cement par les personnes inscri
tes sur la liste prévue a cet article,
de la formation dispensée pen
dant le stage de pratique profes
sionnelle.

Les réglés relatives à l'établis
sement et a la mise a jour de la

liste prévue a l'article 54 :

La liste des activités incompa
tibles avec celles de conseil juri
dique. ainsi que les dérogations
qui pourront être admises ;

Us modalités du contrôle

exercée par le procureur de la
République :

Les réglés relatives à l'obliga
tion d'assurance et de garantie.

Texte 4a projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

« Tou 'fois, lorsqu'elle concer
ne des ■mineurs pendant les va
cances sco.Jres. les congés pro
fessionnels et ■."* loisirs, la sur

veillance instituée à la présente
section est exercée par le repré
sentant de l'État dans le oepar-
tement. Un décret en Conseil

d'État en précise les modalités
particulières de mise en œuvre. »

Proposition de la commission
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LIVRE II

ORGANISATION

DU RÉGIME GÉNÉRAL.
ACTION

SANITAIRE ET SOCIALE

DES CAISSES

TITRE IV

RESSOURCES.

Section 4 .

Dispositions communes.

Art. L 241-10. - Les person
nes seules , bénéficiaires d'un

avantage de vieillesse servi en

application du présent code et se
trouvant dans l'obligation , pour
accomplir les actes ordinaires de
la vie. d'avoir recours à l'assis

tance d'une tierce personne sala-
rite. sont exonérées. sur leur

demande, par l'organisme charge
du recouvrement, du versement

des cotisations patronales d'as
surances sociales, d'accidents du

travail et d'allocations familiales

dues au titre de l'emploi de ladite
personne. Un arrête ministériel
fixe les conditions d'application
du présent alinéa.

Les dispositions de l'alinéa
précédent sont applicables aux

Texte d■ projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Art. 20 .

L'article 66 de la loi n"

71-1130 du 31 décembre 1971

portant reforme de certaines pro
fessions judiciaires et juridiques
est complète pi; un alinéa ainsi
rédigé •

• - les modes d'élection . de

fonctionnement et de finance

ment des commissions nationale

et régionales, dotées de la per
sonnalité morale, afin de repré
senter les conseils juridiques au
près des pouvoirs publics. d'or
ganiser la formation profession
nelle et d'assurer la defense des

intérêts collectifs de la profes
sion . >

Art. 21 .

I. - L'article L. 241-10 du

code de la sécurité sociale est

ainsi rédigé :

■ Art. I. . - Sans pré
judice des droits du salarie

concerne aux prestations corres
pondantes de sécurité sociale, la
rémunération d'une aide a domi

cile est exonérée totalement ou

partiellement des cotisations
d'assurances axiales, d'accident

du travail et d'allocations familia

les. lorsque celle-ci est employée .
a leur domicile. par :

- a) des personnes vivant seu
les et des couples vivant indé
pendamment des autres mem-

Propositions de la commission
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Art. 21 .

I. — Alinéa sans modification .

- Art. l. 241-11) - Alinéa

«im modification

• a ) alinéa sans modification.
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bénefciairs de I aide sociale aux

personnes âgées et aux grands
infirmes, vivant seuls , titulaires

de l'allocation compensatrice
ainsi qu'aux personnes ayant
dépassé un âge déterminé qui
perçoivent l'allocation représen
tative de services ménagers, au
titre de l'aide ménagère rémuné
rée par cette allocation.

LIVRE V

PRESTATIONS FAMILIALES

ET PRESTATIONS

ASSIMILÉES

TITRE IV

PRESTATIONS A
AFFECTATION SPÉCULE

CHAPITRE PREMIER

Allocation d'éducation spéciale.

Art L 541-1. - Toute per
sonne qui assume la charge d'un
enfant handicapé a droit à une
allocation d'éducation spéciale.
si l'incapacité permanente ' de
l'enfant est au moins égale à un
taux déterminé.

Un complément d'allocation
est accordé pour l'enfant atteint
d'un handicap dont la nature ou
la gravité exige des dépenses
particulièrement coûteuses ou
nécessite le recours fréquent à
l'aide d'une tierce personne. Son
montant varie suivant l'impor
tance des dépenses supplémen
taires engagées ou la permanence
de l'aide nécessaire.

La même allocation et, le cas

échéant, le même complément
peuvent être alloués, si l'incapa
cité permanente de l'enfant sans
atteindre le pourcentage men
tionné au premier alinéa reste
néanmoins égale ou supérieure à
un minimum, dans le cas où

l'enfant fréquente un établisse
ment d'éducation spéciale pour
handicapés ou dans le cas où
l'état de l'enfant exige le recours
à un service d'éducation spéciale
ou de soins à domicile dans le

Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lecture

bres de leur famille sous reserve

de satisfaire à une condition

d'âge déterminée par décret ;

• b) des personnes ayant à
charge un enfant ouvrant droit au
complément de l'allocation
d'éducation spéciale mentionné
à l'article L. 541-1 ;

« c) des personnes vivant seu
les, se trouvant dans l'obligation
de recourir à l'assistance d'une

tierce personne pour accomplir
les actes ordinaires de la vie et

titulaires :

■ - soit d'un avantage de
vieillesse servi en application du
présent code s

• - soit d'une pension d'inva
lidité servie par un régime spécial
de sécurité sociale, sous réserve

d'avoir dépassé un âge déterminé
par décret ;

« - soit d'une pension al
louée aux militaires invalides au

titre de l'article L. 2 du code des

pensions militaires d'invalidité et
des victimes de guerre, sous ré
serve d'avoir dépassé un âge
déterminé par décret

• - soit de l'allocation com

pensatrice pour tierce per
sonne. >

Propositions de la commission

• b) alinéa sans modification.

« c) alinéa sans modification.

« - soit...

... servi par un régime de
sécurité sociale

• alinéa sans modification .

■ alinéa sans modification.

• alinéa sans modification.
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Dispositions en vigueur

cadre des mesures préconisées
par la commission départemen
tale d'éducation spéciale .

L'allocation d'éducation spé
ciale n'est pas due lorsque l'en
fant est placé en internat avec
prise en charge intégrale des frais
de séjour par l'assurance mala
die. l'État ou l'aide sociale, sauf

pour les périodes de conges ou
de suspension de la prise en
charge.

Code des pensions militaires
d' invalidité et des victimes de

guerre.

Art L 2. — Ouvrent droit a

pension :

1° Les infirmités résultant de

blessures reçues par suite d 'evé -
nements de guerre ou d'acci
dents éprouves par le fait ou à
l'occasion du service :

2° Les infirmités résultant de

maladies contractées par le fait
ou à l'occasion du service :

3" L'aggravation par le fait ou
à l'occasion du service d'infirmi

tés étrangères au service.

Texte du projet de loi Texte adopte
par l'Assemblée nationale

en première lectare

- Le montant de I exonéra

tion est. dans la limite d'un pla
fond determine par décret . fonc
tion des cotisations mentionnes

ci-dessus. L'exonération est ac

cordée sur la demande des inte-

ressés par l'organisme charge du
recouvrement des cotisations

dans des conditions fixées par
arrête ministériel .

- Le bénéfice de ces disposi
tions ne peut se cumuler pour
une même aide a domicile avec

l'allocation de garde d'enfant a
domicile prévue a l'article
L. 533-1 . ■ ( I ).

ll. Les dispositions du para
graphe I ci-dessus s'appliquent
aux rémunérations versées a

compter du l ' avril 1987 .

( 1 L allocation de farde d'enfant a do
micile est créée par le projet de loi
relatif a la famille

Propositions de la commission

• Alinéa sans modification .

Alinéa sans modification .

H. - Non modifie .
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Dispositions en vigueur Texte du projet de loi Texte adopté
par l'Assemblée nationale

en première lecture

Propositions de la commission

III . • Les pertes de recettes
seront compensées par un prélè
vement à due concurrence des

tarifs des droits de consommation

sur les tabacs prévus à l'arti 
cle 575 A du code général des
impôts.


